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llorrens contre Corvilain. 

Attendu que, par convention verbale en date du 9 sep­
tembre l 881, l'appelant s'esL engagé à charger, pour 
compte de l'intimé sur un navire de bonne classe 
A.. I. 500 Lonnes de bouts de rail en destination de Bal­
timore; que le navire devail être à la dispasilion des 
chargeurs à partir de la fin de septembre; 

AUendu <1\18 ce n'est que le ~l octobre el après avoir 
élé mis en demeure par leLLre recommandée que l'ap­
pelant a annoncé à l'intimé qu'un navire nommé « Ill. 
Cathizrina » serait prêL à charger à partir du 24; 

Allendo que la Catharina ne répondail nullement aux 
condilions de la convention verbale; qu'elle n'était pas 
cotée au Lwyd. anglais dans la première classe de na­
vires marqués pour le long cours; qu'elle ne OguraH 
qu'au Veritas dans la première classe -do grand cabo· 
tage; qu'il soit de là que l'appelan~ n·a point rempli 
ses obligations ; 

Allenda qu'il soutient le contraire en alléguanL qu'il 
suffisait que le navire fut porté dans la premjère claS!e 
d'an bureau con.nu et qu'il fut capable de faire an 
voyage au long cours; 

Attendu que les termes reconnus de la convention 
verbale sont clai1·s et précis et condamnent la préten­
tion de l'appelant; 

AUendu, en eft'et, que la marque A.. 1- n'appar\ient 
qu'au bureau du Lloyd a11gtai.s; que celle désignalion 
montre clairement que c'est à ce bureau que le navire 
devait êlre coté dans la commuue intention des par­
ties; 

Attendu que Morrens in\"oque en vain la communica­
tion faite par Corvilain à la date du ':M octobre; que 
cette communication n'a point la portée que veul lui 
donner l'appelant; que l'intimé se plainl de ce que le 
navire offert n'était pas même rangé dans la première 
classe du VeritM; ml'liS qu'il no di~ nullement qu'il 
suffisait qu'il ful coté dans la première classe d'un 
bureau quelconque pour qu'il dl1l être accepté par lui; 

AUendu qu'il résulte de la convention verbale que 
l'appelanl devait wettre à la wsposilion de l'intimé un 
navire reconnu propre au long cours par le Lloyd. an­
glais et non point un navrre quelconque capable de 
faire la traversée de l'Atlantique; qu'au surplus ta Ca­
tJ1ari11a n'a élé portée au Veritas parmi les navires 
propres au long cours qu'au 12 novembre 1881, c'esL·à· 
dire, à une époque où la résiliation de la convention 
verbale était déjhcquise à lïn1imé; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la cour met 
l'appel au néant, confirme en conséquence le jugement 
a quo et condamne l'appelant aux dépens de son appel. 

Plaidants: M11 Eo110N» P1CARD et G. LECLEnCQ. 

Tribunal civil de Bruxelles ( 1 • ch.). 

PRÉSIDENCE DE M, DE SELLIERS DE MORAN-' 

VILLE, JUGE 

Audt'ence du 1 avril 1883. 

DROIT D' EXPROPRIATION. - ÉRECTION D'UNE 
ÉCOLE. - DÉPR.ÈCIA.TION DU RESTA.NT. -
CHARGES DE VOJSIN,\_GE, 

L'érection d'une école sur la parcelle eœpro­
priée n'est pas en elle•méme une cause de 
dèprèciation durestant; rexp,·opriéaurait 
seule·rnent droit à des dommages-interéts 
si les inconvbiients de l'école â~saient 
les charges du voisinage. 

Commune d'lxelles contre Leysen-Kreybick. 

Revu le JugemenL de ce tribunal en date du~ juin 
-t.882, produit en expédition réguliôre, ensemble le rap­
por~ dressé en exécutiOI\ des dits Jugements par les 
experts Leemans, Lacroix et Outtelel el enregistré 
Bruxelles le 5 janvier 1.883 vol. 71. fol. 97 r. c. 8. 

Attendu que parties sool d'accord quanL à la v3leur 
v6oale de l'emprise ainsi que sur l'allocation dt!S frais 
de remploi el des intêrOls d'allonte; 

Attendu que•Les experts ont fixé à la. somme de 
2000 francs l'indemnité de dépréciation de la propriété 
du défendeur; 

Que celui-ci réclame de ce chef une majoration de 
4000 francs, tandis quo la commune demanderesse lui 
refuse toute indemnité; 

Attendu que c'esL avec raison que les experts ont 
alloué une indemnité pour les molirs qu'ils déd11isent 
en leur rapport ; 

Attendu que le défendeur'toin de justifier d'11n préiu· 
dice de 6000 franci,, ne prouve pas que l'érection de 
l'école lui occasionnera nécessairement des inconvé­
nients dépassant les mesures ordin3ires des charges du 
voisinage; 

Que les plans de distribution des locaux, cours el 
jardins de cette école n'ayant pu être fournis, le tribu­
nal ne peul apprécier la certitude, voire même le ;>lus 
ou moins do probabilité da dommage indiqué ; 

Qu'au reste, si ullérieurement la fréquentation de 
l'école engendrait pour le déféndeur un surcroît des 
charges ordinaires du voisinage et si la demanderesse, 
par l'usage de sa propriété, portait alleinte au droit du 
défendeur, celui-ci pourrait se pourvoir comme de 
droiL; 

Allendu que si, à la véril6, la demanderesse déclare 
qu·eue séparera sa propriété de celle do dérenàeur par 
un mnr el non par une grille, rien ne démontre que ce 
mode de clôture constitue une dépréciation certaine et 
actutUe, que bien au contraire semblable c\Olare 
paratl devoir allénuer les inconvénients qw pourraient 
uatLre de la fréqu~on des bâtiments de l'école ; 
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Qu'au surplus il n'apparlienl pas à la partie Descamps 
d'alléguer que la commune ne respecte pas la zône de 
recul prescrite par-l'arrêté royal da 2S? aoOt i813 approu­
vant le plan de transformation des étangs d'lxe\les; 
qu'elle devrait justifier de la réalilé d'un préjudice; 

Allendu que la commune~ Prévaut en Ya.in, dans ses 
conclusions d'audience, des prL" et esiimalions que la 
société immobilière donne à ses propriét-és; 

Qu'il résulte du rapport d'expertise qu·ene a prié 
elle-même les experts de ne poinl se servir de ceL 
élemenL comme base de leur évaluation eL que les 
motifs dédnits par les rédacteurs du rapport prouvent 
qu'il n·y a pas lieu à établir de rapprochements entre 
la propriété litigieuse et celle de la susdite société; 

Par ces motifs, le tribunal oui en son rapport ni. le 
juge Garez el entendu M• Landrien juge suppléant 1P de 
Procu1·eur du Roi et de son avis, rejetant toutes 6ns eL 
conclusions non admises, entérinant le rapporL des 
expe1·ts, .fixe comme suit les indemnités revenant au 
d~fendear : ..... . 

Plaidants : M .. D&NIS c. DEVOT et PA-YEN Ols. 

Tribunal civil de Bruxelles (2• ch.). 

PRÉSIDE.NOE DE M. VAN MORSEEL, VICE­

PRËSIDENT. 

Audience d-u 18 avril 1883. 

DROIT CIVIL. - RESPONSABILITÉ. - QUASI­
DÉLIT COMMERÇA.NT. - COMPÉTENCE. 

Les quasi-délits commis par des commer­
çants sont de la compélence des tribunaux 
de commerce à moins qu'il ne soit prouvé 
qi6'ils aient une cause ét1·angère tl leur 
commerce. L'action en dommages-intérêts 
pou1• la mort d'un ouvrier brasseur cau­
sée par une chareUe à b'ières de son patron 
ne peut donc être portée devant les t1·ibu­
naua; civils (1). 

V• Labarre contre la v• llérlnckx et L. Mommaert. 
Attendu que l'action a pour objet la réparation du pri-

iudice caust à la drma11deressepar L'accident dont a été 
victime son mari le 6 juillet-t882 dans los circonstances 
énumérées en l'exploit ioLroductif d'insl:wce; 

Attendu que l'art. 2 de la loi du i5 dooombre 1872, 
<fana son dernier paragraphe n'élablitaucone distinclion 
entre les ol,lig3lions résultant des conll-ats et celles 
qui dériv,mt de la loi, qu'il s'ensuil que les actions 
intenlées contre les commerçants à raison de quasi 
contrats, de délits ou de quasi délits; sont de la oom­
péL-ence des tribunaux de commerce, à moins qu'elles 
n'aient une cause étt•angèro à leur commerce; 

Allendu que, dans l'espèce, te transport de tonneau:,; 
se ral.Ulche à t'imlustrie de la atfe,uteresse eL ne peuL 
être considéré comme ayant une cause étrangère à 
ceuo industrie; 

Qu'ils s'ensuil, que la faute commise à celle occasion, 
~p1•oduit une 1•osponsabililé comme,•ciale et quo la répa· 
ration da dommage qui en est résulté a le même carac· 
tèro commercial ; 

Attendu que l'exception d'incompétence doit donc 
être accueillie; 

Par ces motifs, le tribunal, enlentla en son avis 
M. Driegbe, sullstilul du Procureur du roi ; 

Joignant les causes st1b numéris 892-t et 9085 da rôle 
général; donne acte au défendeur, de ce qu'il autorise 
la défenderesse à ester en justice. 

Se déclare i11compét.e11t; 
Condamne la demanderesse à t-0us les dépens. 
Plaidants: M .. V.AN GorotSENBOVEN c. BnOCIOLUIN. 

Tribunal civil d'Anvers (1re ch.) 

PRÈSIDENCE DE M. SMEK.BNS, PRÉSIDENT. 

Audience du 12 avril 1883. 

PROCÉDURE CIVILE.- I. EXEQUA.TUR.-DECI­
-SION NON PASSÉE EN FORCE DE CHOSE 
JUGÉE. - RECEVABILITÉ. - IL JUGEMENT 
RUSSE METTANT SOUS A.DMINISTR.A.TlON. -
SA.JSIE ET AR.RêT. - VALIDlTË. 

I. Les jugements étrangers, pour être éxé­
cutés en Belgique, ne doivent être passés 
en force de chose jugée à: après la loi du 
pays où ils ont été rendus, qu'au cas 
seulement ou, en vertu d'un traité de ré­
ciprocité, te juge belge doit se borner à 
reconnaUre la for·oe eœécutoire de la déci­
sion élrangère mime. 

II. En admeUant qu'un jugement-d'un tri­
bunal de commerce russe mettant sous 
administration un sujet russe, puisse en­
le1;er à ses c·réanciers le dmit de saisir 
ses biens même à l'étrange,·, celte consé­
qwmce ne peut, plus dècouler de ce juge­
'ment s'il a étéannulépar dkret duSènat. 

Tilbnans el Ci• contre Ragonne et Ci•. 

Attendu qne les deux parties concluent à la joncllon 
des causes introduites sous les n°• 15,779 el 15,882 du 
rôle général, que ces causes sont connexées, que rien 
ne s·oppose donc au décl'ètement de cette disposûon 
des conclusions; 

Attendu que les dérondeurs pour empêcher qu.e les 
décisions judiciaires, invoquées par les demandeurs, 
soient déclarées exéeuloirc!S en Belgique, y opvosent 
une double fin de non-recevoir tirée 1.0 de ce qu'elles 
ne sont pas, eo Russie, passées en forcede chose jugée: 

2" De ce que les demandeurs n'ont point qualité­
pour exéeuter ces décisions par la saisie-arrêt prati­
quée; 

(t) Conf., civ. Brux., i5 et 2L février i88'!, .Tourn. 
7'rib., l79, !88. - Contra, civ. Brux., 31 octobre -t88t, 
ibid.,t79 (~col.).-Cp. Brux., 7 fuvl'ier i~<tl, ibid., t34. 
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En ce qui rmu:eme le premier 11Wyen ; 
Allendu que Si l'art. 10 de la loi, du 2-:i février l876, 

exige que les jugements éLrangers, pour être exécutés 
en Belgique, soienl passés en_ force de chose jugée 
d'après la loi du pays où ils onl été rendus, c'est au 
cas seulement où, pnr application d'on trailé de réci­
procité, le juge belge doit s'interdire d'apprécier le 
rond du droit el se borner à reconnaitre la force exécu­
toire de la décision étrangère même; qu'il.se eonÇ-Oil 
que cette décision ne puisse produire en Belgique plus 
d'eO'els que dans le pays même où elle a été rendue; 

Attendu qu'il en esL autrement lorsqu'il n'existe point 
de lrailé; qu·alors les parties ayant le droiL de remettre 
en question tout ce qui a été décidé définili\•emenL eL 
sans recours possible à l'élranger. ce n'est plus, à 
parle,· rigoureusement, la sentence étrangère qw est 
exécutée en Belgique, mais un jugement belge ne 
s'appropriant celle sentence que pour autanl que le 
juge belge la Lrou~e conforme aux droils mutuels des 
parties; 

Que, dans ce cas, le défendeur pouvant soumet-Ire au 
iuie belge tous les moyens qu'il serait en droiL de faire 
valoir à l'étranger, le demaudeur ne fait Que 1•eno11cer 
à provoquer une sentence Qui, en Belgique, demeure­
rail Loujours p1•ovisoire el sujette à revision non seule­
menL quant à so force exécutoire, mais aussi quant à 
son caractère obligatoire: 

Alleodu que, do reste, les défendeurs, s'ils se 
croyaient fondés à poursuivre, dans leur pays, la ré· 
formation des sentences litigieuses, ne manqueraient 
pas de justifier des diligences rail es à celle fio ; ' 

En ce qui concerne te seco11ct moy,m; 
At1endu que les défendeurs se prévalent de ce 

qu'llu mornenl où la saisie-arrêt ltligieuse a été p1·ati­
quée, ils se trouvaientm is sous admini.il ralion, par un 
jugement du tribunal de commerce do Moscou, du 
28 octobre i882 : 

Allendu qu'en admeltanL que pareil jugement enlève 
aux créanciers le droit de saisir los biens du débiteur 
même â l'étranger, celle conséquence ne peul plus 
découler aujourd'hui du jugement invoqué, puisque, 
de l'aveu des défendeurs, il a été annulé par décret du 
Sénat du 7-i9 janvier1SS.3; 

Qu'il est de principe qu'un acte annulé ne peut pro­
duire aucun eO'eL; que, dès lors, l'exfstence temporaire, 
mais contraire à ln loi, du jugememt p1•écité, ne peut 
avoir paralysé les droits des demandeurs; 

Attendu que les défendeurs objeclenl encore que le 
décrel du Sénat peuL être rapporlé, par S. M. !'Empereur 
de toutes les Russies; mais que celte simple possibUilé 
n'esL pas de na1u1•0 à foire considél'e1• comme inexistaoL 
un décret auquel les défendeurs eux mêmes ne peuvent 
pas méeonnatLre aujourd'hui la force do la chosejogée; 

Attendu au surplus que si, pour une raison quel­
conque, puisée dans la législation russe, la société 
Raganne el ci• se trouvait ou pouv~it être envisagée 
comme se trouvanl, aU,iourd'hui sous admioisll·aLion 
et par suite en une siLoalion semblable à l'élaL de 
faillite, tel qu'il est réglé par les lois belges, ce serait à 
ses adminisll'ateurs à se prévaloir de ceL état de choses 
el à 1•éclamer la gestion de l'actif saisi; qu'ils g'i.nter­
viennent, ni no sont appelés au procès; 

Que mêmo dans l'hypothèse du dessaisissement des 
Jéfendeurs, sujets russes, on ne voit pas pourquoi les 
demandeurs, autres St1iets russes, ne pourraient pas à 
l'étranger s'assurer de la conservation et de la remise 
d'une partie de l'avoir, puisque les administraLeurs se­
raient toujoul'S eo mesu, e, suivant l'intérêt do la masse, 
soit d'intervenir, soit de ce faire tenir compta en Rus­
sie, du payement que l'un des croonciers aurait reçu 
sur sa <:réance, après la déclaration de faillite: 

Far ces motifs, le tribunal de l'avis conforme de 
A. HoEt subslilut do procureur• du roi, joint les deux 
causes inscrites sous les o .. -15, 779 et ·13,l:182 du rôle 
général, rejolle les fins de non recevoir présentés 
par les défendeurs, ordonne il ceux-ci de plaider à 
toutes fias à l'audience de quinzaine, les condamne 
aux dépeos do l'incident eL déclare le jugement exécu­
toire. 

Plaidants: M .. VRANClŒN c. BAUS$. 

Tribunal civil de Namur {1 re ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. WoDON, PRÉSIDENT. 

Audience du 22 mai 1883. 

DROIT CIVIL. - SERVITUDE DE VUE OU D'AS­
PECT. - SON ÉTENDUE. - CONSTRUCTIONS 
FAITES E~ DESSOUS DE LA FENiTRRA. MOINS 
DE 19 DÉCIMÈTRES DE DJS'.l'AN0.8. 

La se-;,vitude de V'U-e ou d 'aspect compo,·te la 
faculté de t·oir en kaut comme en bas, 
jusqu'aux Lieux inférieurs du voisin. 

Le voisin.ne peut donc construire en dessou.s­
de la fe nêtre du fonds dominant dans 
l'espace des 19 décimètres de distance du 
parement eo:térieu1· du mur où la fenêtre 
est pratiquk. , 

Ican PietQoin contre Materm Doo.mont-Dupuis. 

i\Uendu que le défendeur ne dénie pas avoir établi 
su1· son fonds des conslrucûons dans la partie infé­
rieu1·0 de la fenêtre du demandeur et dan_s La dis1ance 
de -!9décimètres do la façade posLérieure do demandeur, 
donnant sur le jardin du défendeur; mais qu 'il préleod 
que ces ouvrages, tels qu'ils sont établis, constituent 
pour lui l'exereice ligilirue du droit de propriété, droii 
qui ne peut être entravé s1 la servitude reconnue au 
profit du demandeur n'est pas annihilée; 

Qu'il s'agil donc, dans l'espèce, d'apprécier l'étendue 
des droits du défendeur ; que pour les déterminer 
d'une CaÇ-On certain<l, il n'esl pas ioditléreot de rappe­
ler que ceux du demandeur ont été cooSJICl'és 11al' juge­
ment do tribunal de ce siège en dale du !6 juin 1882, 
Qui les caractérisaiL en disant« qu'ils coostiLuent paur 
» lui la possession la miein définie d'un droit réel de 
» ~ervuude ou de \:ue propremc.ol dite sur l'hérit:ig:e 
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"" vo1sm ; que la jouissance d·un semblable droiL esL 
» essenLiellemenlatlentatoire au droit d'autrui el révèle 
» assez énergiquement le cqrpus et. f111timus de la part 
» du propriétaire dominant, pour ne pas exiger de con­
» lradiclion ou d'opposition du propriétaire servant qui 
-» s'esL laissé ma.nifestemenl déposséder d'une [partie 
» des droits de voisinage faisant partie de son droit de 
» propriété; qu'en oalre, la jouissance de renêtressecn­
>> blables à celles que possède le demandeur, comporte 
» pour lui, non seulement le droit de recevoir l'air et 
» la lwruère, mais aussi le droit de vue s'étendant sur 
» le voisin ; qu·eue tend tout à la rois à éclairer l'inté­
» rieur et à procurer l'aspect des objets extérieurs;» 

Allendu qu'il est iuconteslable en droit que la servi­
tude de vues droites ou fenOLres d'aspect, qu'elle repose 
sur u.n litre ou sur la prescription, resLreinL également 
les racollés naturelles do propriétaire du fonds assu­
jetli, el que dans l'un comme dans l'autre cas, ce pro­
priétaire ne peu 1, élever des constructions faisant obsta­
cle à l'exercice de la servilode; 

Qu'en d'autres termes, cette servitude comprend 
la servitude non aUius toUendi, à une certaine distaoce ; 

Allenda que si la loi n'a exp1·essémenL fixé nulle 
parl la distance que le propriétaire du fonds grevé de 
vues d1•oites serait tenu d'observer entre ses const.l'uc­
Lions et la maison dominante, celle distiince se trouve 
fm_plicilement délerminée par L'art. 678 da code civil 
d'après lequel on ne peut avoir de vues droites ou feoê· 
tres d'aspect sur l'héritage clos ou non clos da voÏliin, 
s11 .n'y a Hl décimètres de distance entre le mur ou on 
les pratique et ledit héritage; 

Qu'il suit de celle disposition, que les constructions 
du voisin doivent. par une corrélation nécessaire, être 
séparl'tls du parement extérieur du mur où se trou­
vent les vues droites, par la dislance de i9 décimè­
tres; 

Que celle distance doit rester libre de toute construc­
tion. eL qu'il n'est pas permis d'y rien édifier; 

Que le propriétaire du fonds assujelli à des vues 
droites ne saurait éluder celle prohibition, en invo­
quant comme le füit le d<!fendeur, son droit de pro­
priété qu'il prétend pouvoir toujours exercer à la 
condition de ne pas annihiltir la serviLude; 

Que s'il est bien vrai que d'aprps l'article 544 du 
code civil, la propriété esl le droit de jouiI' el de clis­
poser des choses de la manière la 'plus absolue, ce 
n'est qu'à la condi1ion qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlemenls; 

Qu'en ce qui conce1•ne la matière des servitudes, les 
obligations du propriétaire du fonds dëbi1eur sont 
règlées par l'article 701 du code civil, qui lui prescrit 
de ne rien fai)'e Qui tende à diminuer l'usage do la ser­
vitude ou à la rendre plus incommode; 

Attendu qu'il est hors de doute, que dans l'espèce, les 
constructions élevées par le défendeur rendent touLau 
moi os plus incommode rexercice de la servitude recon­
nue et consacrée au profit du demandeur. 

Qu'il ne s'agiL pas de savoir si celle servitude est ou 
n'est pas annibjlée, mais bien si son usage est diminut! 
ou rendu plus incommode; · 

Que si l'objet de celle servitude (dite lmninis immi­
te1tdi vel fenestrarum) n'a pas une éLendue aussi grande 
que dans la servitude de prospect, d'autre part, il ne se 
bo1·ue pas à la faculté de voir le ciel, comme cela s·ob· 
serve clans la simple servitude de jour (ius lumi11um); 

Qu'à la dif(érence do cette dernière, la servitude de 
vue ou d'aspect procure touL à la fois l'air, ·1a lumière 
el une vue plus ou moins éLendue sur les •Jbjets exté­
rieurs dans le rayon déterminé par le droit commun 
ci-dessus invoqué; 

Qu'aiosi elle comporte dans ces limites, aussi bien 
Que la servitude de prospect, la faculté de plonger les 
regards en Lous sens, en haut comme en bas jusqu'aux 
lieux inférieurs du voisin; e:,; i11fei-i.o,ib11$ ÙJtu (loi i6 
p . VLII, 2); 

Que le défendeur ne serait pas mieux inspiré à iovo· 
quer le peu de préjudice causé au demandeur eu égard 
à l'étendue el à l'imporl.ancc du droit de propriété dont 
il jouiL lui-même; qu'en etfeL le peu d'importance de 
l'aLLeiute portée à un droit ne saurait soustraire celui 
qui ra commise à la répa1·atiou du dommage qu'il a 
causé; 

Allendu, en ce qw concerne les dommages-intérêts 
réclamés par le demandeur, que le préjudice qu'il pré­
tend lui être occasionné par l'infiilraûon das eaux dé­
coulant du Loil de la maison du défendeur, n'esl établi 
que par les simples allégalions du dem3ndeur ; 

Qu'il n'en postule même pas la preuve; 
Qu1l esL d'ailleurs catégoriquement et avec apparence 

de raison, dénié par le défendeur; 
Qu'il y a donc lieu d'écarter c.ette base de dommages­

inléréts; 
Qu'en ce qui concerne les dommages-intérOts qu·u 

réclame pour le p1·éj11dice lui cau.sé par l'atteinte porléa 
à l'exercice de s011 droit de servitude, il sera sufflsaru · 
ment indemnisé par la démolition des constructions 
actuellement élevées par lo défendeur ; 

Par ces motifs, le tribunal condamne le défendeur à 
enlever toutes consLructioos é(evées par lui dans la 
paJ'tit- inférieure de l'ouverture ou fenêtre ouvranle et 
d'aspect avec volet apparlenanL au dem:indeur et dans 
la distance de 19 décimètres de la Clçade do domaodeur 
donoanL sur le jard.in du défendeu_r; 

Condamne le défendeur à remeLLre le terrain da.os son 
état prinlitü, et tel qu'il était avanL l'éléîation des con­
structions dont s·agil ; 

Fail déroose au défendeur de bàtir ou construire dans 
la dislance de 19 décimètres à _partir du paremenL exté­
rieur du mllr du demandeur où se LrouvcnJ. les vues 
droites dont il est queslion au procès; 

Dit que les constructions existant actuellement de­
vront être démolies et enlevées dans les hwL jours de 
la signiOcalioo du présent jugement; 

Déboute le demandeur dn surplus de ses conclu­
sions; 

Condamne le défendeur aux dépens; 
Ordonne l'exécution du présent Jugement nonobstant 

appel et sans caution. 
Plaidants : l[e l'OllBT c. N.• GuYt. 
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Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2• ch.). 

PRÉSIDENOE DE M. LAMBOTTE, 

VICB--PRÉSIDENT. 

Audience du 23 mai 1883. 

~OCIÉTÉ. - CLAUSE COMPROMISSOIRE. - NUL­

LITÉ. - COlllPBTENCE. 

La clause d'un at:te d.e société remettant à la 
décision <l m•bitres toutes contestations soit 
ent1'e actionnai1'es, soit ent1•e actionnaires 
et la société, ne s'applique pas à une 
contestation po,·tant SU?' l'existence même 
de la société. 

Mélotte el Combat contre la société anonyme des pano­
ramas et dioramas de Lourdes et Montaigu et consorts. 

AHendu que l'acllon tend à faire dire pour droit que 
Ja société anonyme des panoramas et dioramas de 
Lourdes et Montaigu esL nulle et inexisLante; 

Que, par suite, la souscription -d'actions par les de· 
mandeursesL nulle el de nul effet, eL que les sept Mftln· 
deurs sonL responsables des conséquences de cetle 
nullité, et par suile à faire condamner ces derniers soli­
daiJ'cmenL à payer à chacun des demandeurs six mille 
francs avec les intérêts à 6°/o l'an depuis le 1er octobre 
188f; 

Attendu_ que les défendeurs excipent de l'incompé­
tence du tribunal en se basan\ sur ce Que l'art. 55 des 
statuts de la société défenderesse, enregistrés, porte 
« que toute contest~tion qui pourrait s'élever pendant 
» la durée de la société ou lors de sa liqui<lalion, soiL 
» entre aclionnaires eux-mêmes, soiL entre action· 
, naires et la société, sera·jugée en dernier 1·essort par 
» trois arbitres . .• » 

Attendu que la clause compromissoire établissant une 
juridiclion e.xceptiounelle doit êlre renrermée dans le 
sens rigoureux des termes employés par les pa1·ties; 

Qu'en accordant à des arbitres, compétence exclusive 
pour vider ce1·taines contestations, les statuts n'ont pu 
avoir en vue que des contestations entl'e des action· 
naires dont la quahLé n'était aucunement en discussion 
ou entre ces act ionnaires et la sociélé elle-même agis· 
sant dans la plénitude de son existence incontestée; 

Attendu que tel, n'esL pas le cas de l'espèce; 
Que la contestalio~t porte sur l'exisJcnce de la société 

même eL par voie de conséqueuce sui• là qualité d'ac­
tionnaires des demandeurs; 

Que parlant l'objel du liUge ne renlre pas dans la 
clause compromissoire de l'art 55 des statuts; 

Par ces motifs, le tribunal se déclarç compétent; 
Ordonne aux parties de conclure au food à l'audience 

à laquelle la cause aura été ramenée par la partie la 
plus diligente; 

Condamne les défendeurs aux tiépens de l'iomdent. 
?laidants : 1\1'" S. W lENER O. V AN DER AA. 

Tri;bunal de èommerce de Bruxelles. 
(1" ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. V AN HUMBEECK, 
PRÉSIDENT. 

A udience du 28 mai 1883. 

DROIT COMMERCIAL. - CLAUSE COMPROMIS­

SOIRE. - ACTE DE SOCIÉTÉ ANTÉRIEUR A 
LA LOI DU 18 :}!AI 1873. - COMPÉTENCE. 

Lorsque, dans un acte de société antérieuri à 
la loi du 18 mai 1873, 16s parties ont ex­
primé leur volonté de se conformer auœ 
règles de l'arbitrage forcé, cette disposi­
tion ne peut être envisagée comme con~ti­
tuant un a,·bitrage volontaire. 

Héritiers Kennard contre Cl• Fives-Lille etc'-. 

Allendu que Ta loi du f8 mai '1873 a abrogé les arli· 
cles 5t et suivants du code de commerce, règlant les 
condiliomi de l'arbitrage en cas de contestation entre 
les associés ; 

Attendu que, dans l'art. 8 d~ racle de société, les _par­
ties contracLantes ont exprimé la volonté de se conror­
mer en tous points aux règles de l'arbitJ-age forcé, 
auquel elles ne pouvaient pas se soustraire; 

Attendu que les modifications qu'elles ont jugé utile 
d'introduire dans la procédure à suivre pour la consli· 
tulion du tribunal arbitral, n'avaient d'autre buL el ne 
devaient avoir d'autre résultat que de simplifier ces 
formalités ; 

Attendu que les arbitres doivent staluet• en premier 
rcsso1·1; qu'ils n'oAL pas la qualilé d'amiables compo­
siteurs; 

AtlenJu que la disposition stalutaire invoquée par 
les l)arlies ne peut pas 6Lre envisagée comme consti­
tuant un arbitrage volontaire ; 

Attendu que cette disposition dos sl:iluts ne peut !)lus 
sortir son effet et que les contestations qui naissent 
entre parties sont exclusivement de la compétence des 
tribunaux ordinaires; 

Par ces motifs, le tribunal, dit pour droil que la Juri­
diction at·bitt·ale est incompélenle pour statuer sur le' 
différend e.~istanl entre les parties; 

Se décla!1l compéteol pour coo.nattre de ce différend; 
Ordonne aux parties de plaider au rond et à toutes 

fins à l'audience à laquelle la cause sera ramenée; 
Condamne de Vrière, Bruneau, Cail et r.t• eo liquida· 

lion et la 0° Fives-tille aux dépens de l'incident. 
Plaidants: :u .. s. WIENER c. B. VA!\DERCl\UYSS&{, 

Tribunal correctionnel de Louvain. 

PRÉ,SIDENCE DE Y. HBNOT, VICE-PRÉSIDENT. 

Audience du 30 ma.i 1883. 
DB.OIT PENAL. - PiCHE. - TEMPS PROHIBÉ. 

-CA.NAL DE LOUVA.IN. 

La tpêclte_en t~mps pt·ohibé, dans le canal de 
Louvain, n est pas -punissable. 
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i\linisLère public. c. x ... 
Allendu qu'il est établi que le prévenu a pêèbé, en 

temps prohiM, dans le canal de Louvain au Rupel ; 
Attendu que cette voie navigable est un canal parLi· 

culiti· dont les eaux ne commumqueot pas uaLurelle­
roeat. avec uùe rivière; 

Qu'en conséquenca l'art. fO de la loi du i 9 janl'ier 1883, 
qui punit la péche en lomps clos, n"est tiall apµlicable 
aux termes de l'article -l2 de la même loi. 

Par ,:es motifs, le tribunal acquitte. 

Tribunal de commerce d 'Anvers. 
Fl.l?ŒRAlLLES. - TARtF. - .AJ>J?LIOA.TlON. 

A défaut de stipulations forme11es nettement éta­
blies entre parties, il y a Ueu d'appliquer strictement, 
en matière de fW1érailles, le tarif édicté par Jean 
Armand de Roquelaure, archevêque de Malines. 

Du 18 mai 1883. - 2• ch. Conseil de fabrique de 
l'église St-Amand à Anvers contre Joseph Wiggers.­
Plaidants: M08 Ceulemans et Van Ryswyck. 

I. ASSUllANOE. - PRTMBS. - PRIVILÈGE. - ÉTENDUE, 

- il, OBLIGATION, - COllfPENSATION. - DBTTII: NON­

LIQUIDÉB. 

I. De l'1trt. 23 de la loi du 11 juin 18°7'! on ne peut 
conclure que la totalité des primes qui reviennent à 
un assw-cur en vertu d'une convention d'abonneme_nt, 
soit privilégiée, d'une manière indivise, sur chacune 
des marchandises assw·écs : chaque prime est seule­
ment priYilégiée sw· la marchandise même qu'elle ga· 
rantit. 

Il. La compensation de plein droit ne s'opé1•ant 
qu'entre deux dettes égalen,ent liquides et exigibles 
n'est pas opposable lo1·sque, à l'époque de la déclara­
tion de faillite, 1'6vénement qui a donné ouverture à 
une des deux dettes, était connu, mais que le )'IlOntant 
de celle-ci était inconnu et n'a été arrôté que plus 
tard après un travail d'exper tise . • 

Da 18 mai 1883. - 1•• ch. - Car. faillite Louis 
Falcon contre 01• d'assurance, Helvetb et consorts. 
Plaidants: Mu Vaes et De Kinder. 

SOOIÉTÉ, - FORMES. -A.SSOOIATION DE FAIT. 

L'art. 12 de la loi du 18 mai 1873 est inapplicable 
aux associations de fait, qui n'ont d'existence qu'aussi 
longtemps que dure le fait en vertu duquel elles exis­
tent. 

Du 26 mai 1883. - 2" ch. - Our. f<1illlte Louis 
Willekens contre 1° firme M. et L. Willekons, 20 Mi­
chel Willekens, 3° Louis Willekens . - Plàidants : 
M .. Hendrickx et Sheridan contre Victor Wouters et 
Maeterlinck. 

VENTE COMMERCIALE. - RÉCEPTION. - PA.IE'IIENT DES 

TRANSPORTS &T DES DROITS O':BNTRÉE, 

1~ Lorsque la marchandise n'a pas quit té la gare et 
qu'âucone manipulation quelconque n'a pu avoir lieu 
de la pt1rt du dostiuataire, le payement par celui-ci des 
frais de transport et des droits d'entrëe sans 1equel il 
n'eut pas été admis, par l'administration de11 chemins 
de fer, · à constater si la marchandise répondait aux 
condfüons du mprché, ne constitue pas, vis-à-vis de 
l'expéditeur, une prise de réception définitive. 

2• L'acheteur n'est pas tenu de recevoir la ma1•chan· 
dise reconnue non conforme, en se contentant d'une 
réfaction. 

Du 26 mai 1883. - 2° ch. - J. C. Meyer contre 
Van Lidth - De Coen. - Plaidants: _Mes Pinnoy et 
Eeman. 

ABORDAGE. - N.~VffiES ÉTRANGERS EN BAUX BELGES, -

PROriT DANS UN PORT 'ÉTRANGER, - COMP~TBNCE. 

Lorsque l'abordage a eu lieu dans les eaux belges, 
même entre navires de nationalité étrangère, c'est la 
loi belge qui doit être appliquée pour tout ce qui con· 
cerne le fond du droit . 

La circonstance que le navire abordé n'a pu pro­
tester que dans un port étranger a pour· seule consé· 
quence que, par application de la régie Locus regit 
actitm, la protestation, voulue par la loi belge, a pu 
être faite dans la forme usitée dans ce port étranger. 

Du 28 mai 1883. - l •• ch. - Capitaine Steen contre 
capitaine Lardson. - Plaidants : M .. Victor Wouters 
et Vranoken. 

----.:----· 
CROQUIS HUMORISTIQUES 

Euphrasie a mûri sans amour, malgré son œil noir 
et son chapeau Rubens. Ce n'est pas cependant que les 
jeunes gars n'abondent dans son landernau natal. Il y 
a là surtout le fils du maïeur, un Don Juan de pro­
vince, aux pommettes rouges et au tempéramment san­
guin. Euphrnsie le couve dn regard depuis longtemps; 
une rencontre, au carnavsldernie1·, a atths~ sa flamme 
et elle a Jeté le mouchoir sous la forme d'une lettre, 
dont malheureusement Je texte est perdu. 

Mais le beau j eune homme a, paraît-il, une Ariane 
dans un autre quartier. Il Jui confie l'avent-ure. Humeur 
de la belle qui est jalouse de ses pol'sessions et dont 
l'!9quiétude grandit qu~nd, peu après, au cabaret du 
com, elle surprend sa riva te mettant son amant al. l'é· 
preuve d'un jeu de pédales un peu accentué. 

Le specta.ol~ de fett~ privauté lui tourne tes sangs, 
comme elle rut à l audience. IJ faut que cela finisse 
qu 'elle sa"Che et qu'elle se venge. Aidee de la littéra: 
ture d'an de ses amis, elle adresse coup sur coup à 
EuJ!hrasie, sous le nom de son amant, deux épîtres 
brulantes par lesquelles il daigne enfin répondre aui,: 
soupirs dont on le poursuit et tii:e un rendœ-vous ..... 
derrière l'abattoir. Euphr.isie triomphe et accepte en 
ayant soin toutP.fois de déclarer • qu'elle se lie à la 
loyauté ,. du vainqueur. 

C'était le 2 mars. Une bise inclémente soufflait dans 
la nuit, prélude.ut aux drames de ramour. Cachëe 
daM son grand manteau, la dulcinée arrive, l'âme im­
patiente en ce lieu si dou~. 

Mais, ô destin! à peine attend-elle le bien-aimé que 
surviennent la tigresse et trois camarades qui, d'un 
ton.r de mains, la secouent, la culbutent et la désha­
billent aux troiij quarts. 

Plainte et pour3uite. L'affilire s'est dëroulée la. se­
maine~ernière d~,a?~ an de_ nostribt.n:mx de province. 

Apres des pla1doi.r1es anunées au nom de la partie 
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civile et des prévenus, Je tribunal a condamné chacun 
de ceux-ci à 26 francs d'amende et a mis un emplâtre 
de 12!5 Cranes de dommages.intérêts sur lR bronchite 
qu'avait prise la pauvre E uphrasie eu cou ra.nt après le 
dieu malin. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Qui ne c\lnnalt, au moins de réputation, la cbar­

in.mte petite ville d'Ollioules, près Toulon , à l'entrée 
des gorges fameuses auxquelles elle a donné son nom. 
Assise dans on désordre pittoresque au milieu de ses 
jardins d'orangers et de citronniers î 

C'est lâ que le soleil, cet ami bienfaisant de là P ro­
ven.ce, opère chaque année ses miracles. C'esl de là 
que partent ces primeurs appétissantes, cei;: fruits a la 
carnation dorée, à la pulpe savoureuse, qui sont si 
recherchés aux Halles centrales. 

La population d'Ollioules, en majorité composée 
de propriétaires et de. cultivateurs aisés, n'aimait 
guère autrefoii. à perdre son temps dans les choses 
de la politique. Il n'en est plus tout à rait de même 
a11jourd'bui. La question de la. sépat·ation de l'Eglise 
et de l'Etat a troublé depuis quelque temps cet hon­
nête et tranquille petit pays, et a eu pour premier 
résultat, de séparer eu deux camps les amis les plus 
chers, les (a.milles l es plus unies. 

Si les dissentiments n'y ont pas pris un carac­
tère absolument aigu, on doit en faire honneur au 
tempérament réfléchi, aux mœurs loyales et fran­
ches que conserve, malgré tout, cette excellente popu­
Jation. 

D ne faudrait pas cependllnt beaucoup d'incidents 
pi,reils à celui que nous allons raconter pour met· 
tre vraiment le feu au:x poudres et faire sortir la 
bonne ville d 'Ollioules de :ses habitudes calmes et 
laborieuses. 

Cet incident, futile en apparence, sérieux au fond a 
donné lieu à un procès tort bruyant (il s'agit de clo­
ches) qu'i a déjà occupé-deux audiences du tribunal 
civil de Toulon et qui est un nouvel épisode de la 
lutte engagée entre le pouvoir civil et le pouvoir ecclé­
siastique. 

A voit' la salle da tl'ibunal en,ahie, comme aux 
grands jours des plus célèbres affaires, on comprend 
que deux systèmes, deux politiques, deux passions ri­
vales sont aux prises . 

Que s'est-il donc passë à Ollioules pour expliquer cet 
empressement inusité, cette affluence ext1\ .. ordinaire 
de t;pectateurs î 

Le fait a son c6té comique et pourrait prêter â 
un poème dans le genre du Lutrin s'il n'était pas 
avant tout un fâcheux symptôme de l'état des esprits 
dans les petites localités aussi bien que da.os les 
grandes. 

Voici les faits : ' C'était à la veille de la fête nationale du 14juiJJet. 
Une circulaire du ministre de l'intérieur adressée 

aux ~réfets, avait tracé certaines instructions sur la 
~~!li~re de donner le plus grand éclat possible aux 
reJoU1.Ssances. 

On se préoccupait notamment, dans la circulaire, de 
lo. sonner>ie des cloches dos égliso.s dans les localités 
oit il. est d'usage d'associe1· les pompes de la religion 
aux evèoements 1·ema1-quab!es qui intéressent le pays. 

Quoique. dans la pensée du gouvernement, la fète du 
14juillet dût être exclusivement civilo, on recomman­
dait aux maires de s'entendre avec les curés si J'on 
voulait sonner les cloches de l'église. 

La circulaire ajoutait qu'au cas de refus nettement 
formulé par les fonctto nnairi.s ecclé11iastiques, les 
maires pouvaient pas;;ei· outre et mett1·e eux-mèmes 
en branle les clocbesde la paroisse, apl'ès avoir, toute­
fois, mis le curé en demeure et avoir constaté son refus 
par un procès- verbal régulier. 

La ville d"Ollionles a pour curé M. Arn-1 ud, prêtre 
essentiellement respecte.hie et distingué, mais ql)'on 
soupçonnait, comme nombre cle ses confrères, àe ne 
pas nourrir une tendresse très vive pour la fê te du 
14 juillet. ll en a, du reste, convenu de bonne grâce à 
l'audience par l'organe de son honorable déîenseur 
M• Noble. 

Quoi qu'il en soit tout parut dès l'abord devoir se 
passer d'une manière très correcte. 

M. Laure, maire d'Ollion,les, ayant demandé par 
lettt·e officie!Te â M. le curé Arnaud. s'il consentirait à 
faire sonner les cloches pow· la solennité du 14juillet, 
le curé répondit qu'il ferait sonner. 

En effet, le 13 juillet au soir (suivant l'usage ecclé­
siastique) un carillon annon9a la fête du lendemain. 
Mais voici où la chose commença à se compliquer. 

Le maire et d'autres habitants avec loi trouvèrent 
que ce ca.rillon, d'a1lleurs fol't mesquin, ressemblAit 
étrangement ê un glas funèbre. De là grande émotion. 
Est-ce que le curë aurait, disait-on, la prétention de 
vouloir enteiTer la République? 

On prête l'oreille avec p lus d'attention. li n'y a pas à 
s'y méprendre. Ce que l'on sonne est bien nn air d'en­
terrement. 

Le maire prend sa plume (il était neuf heure du soir) 
et commence un proèès-verba.1 qu'il a fait porter au 
curé par le garde-cbampôti·e. Le considérant pl'incipal 
de cet arrêté disait en substance : 

• Altendu que l'air que le curé a fait sonner n·est 
nulle~ent en rapport avec la. solennité nationale qui 
se prepare ... ,. 

Et comme conclusion, le mQ.ire 11nnonçait au curé 
qu'il allait, comme le prescrivait la. circulaire miols ­
tërielle, füire sonner lui-même. Le curé Arnaud, qui 
ëtait couché, répondit à cette missive qu'il croyait être 
en règle en ayant fait sonner; que si d'a1l1ew:s le 
maire pensait qu'on pouvait sonner dltféremment, il 
était li6re de faire sonner, à ses risques et périls; 

Ainsi dit, ainsi fait. Le maire ordonna au garde 
chamtiêtre et à quelques jeunes gens, fort heureux de 
cette mvitation, de pénétrer dans Je èloche1· de l'église, 
de mettre en mouvement les cloches et de sonner 
un Joyeux carillon. 
. Penda,nt ce temps une grande partie de la. popula­

tion d'OUioules se pressaitderrièN les magistrats mu· 
niciJ>aux qui allumaient un feu de joie sur Ja place, au 
bruit ~etentissl!nt des cloc~es d~ l'eglise, maniées a.vec 
plus d enthous1asme et d'energ1e que jamais. 

Heureux d'être les auteurs de ce tapage officiel, les 
jeUDes citoyens d·ouioules ne virent pas à ce momen.t 
le revers de la médaille. 

Ce revers s'est présenté pour eux quelque temps 
aprè3 sous la forme d'une assiiroation en dommages­
intérêts devant le Trib~nal civil de Toulon, lancée par 
le curéArna~d, non point contre le maire d·omoules, 
mais contre les jeunes gens e'l:Jcutenrs de ses volontés. 

Ce procès, comme on Je pense bien, a causé nne 
émotion ('Xtraordinaire à Ollioules. Il soulève dans sa 
forme phismte, la grave question des limites du pou· 
voir civil en fsco du pouvoh• religieux. 
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A qui appartiei:inen.t les cloche.s d"une église o/ Qui 

ena.fajouissance et la garde'? A quelle asage sont­
elles Jeslinées P 

Toutes ces questions na parqi~sent pss a.voir été 
tranchées nettement par le législateur. Il n'y a guere 
que des opinions à ce sujet dan.s la doctrine of la juris. 
prudence. 

Comme préface à la de.mande du cur·é Arnaud, 
M. Noble, bâtonnier de !'Ordre des avocats, fait un 
long et savant exposé du d1'0it ancien, du droit intel'­
médiaire et do droit moderne tendant à prouver que 
les cloches, à de rares exceptions près, ont toujours 
ét.é considérées comme affectées exclusivement aux 
cérémonies religieuses, comme faisant e.n réalité par­
tie des objets destinés au culte. 

Si les cloches ont cette destination spéeiale, dit 
l'avocat, il est certain que les autorités ecclésiastiques 
ont seu18? le d_r~it de les me~re en mou,ement, et que 
les autorités civiles n'ont po10t le droit de les faire 
servir ml!lgré ropposition dés curés A des usages pro· 
fanes. S.i dans des cas exceptioIU1els, comme un incen­
clie, Qne invasion ou tout autre péril imminent les clo­
chers de l'égJise senent à appeler les habitants de la. 
paroisse, c·est alors avec l'assentunent au moins tacite 
de l'au~orité ecclésiastique que l'on peut se livrer à des 
sonneries. 

L'.bonorable avocat n'admet pas à ce point de vue la 
légalité du systéme pl'éconisé par la circulaire minis­
térielle et trouve qu'il y est fait trop tion marché des' 
droits de l'autorité ecclésiastique sur le clocher et sur 
les cloches des églises. On peut bi.en admettre, dit-il, 
la théorie qui veut que les clochers qui sont une dé­
pendance des églises, et mème les cloches soient la 
propriété des communes.; mais il est impossib le de 
fa.ire abstraction du droit de jouissance de l'édifice 
religieux et du droit de garde des cloches, qui appar­
t iennent, sans conteste, aux fabriques et aux curés . 

.Môme en se plaçant sur le terrain de la circulaire 
ministërielle, M . Noble trouve que le curé avait 
exactement rempli sa pi•omesse en faisant sonner et 
que Je maire n'avait pas le droit de demander davan­
tage. 

!,fais, dit-on, le maire n'a pas été content de l'air qu'a 
fait sonner le curé! L'«bbé Armand proteste énergi­
quement, que le carillon qu'on a entendu n'était pas 
un carillon lugubre. Quant â la gamme de cet air, 
c'était une gamme fantaisiste, analogue à celle que le 
sonneur d'Ollioales fait entendre les jours de fête! Ce 
n'était pas Wle gamme officielle? Mais, ajoute le spiri­
tuel défenseur, il n'existe pas chez les m.arch11nds de 
musique nn air spécialement noté pour la. fête du 
14JuiUet, qae l'on puissefaireapprendreauxsonncurs. 

Dès lors, c'était une mauvaise quereHe que l'on 
cherchait au cutéArnaud, pour avoir Je prétexte d'en­
vahir son clocher et de fa.ire avec ses cloches, lancées à 
toute volée, un t:111age abominable. 

L'honorable détenseur termine sil plaidoil'ie, semée 
de 1·6fiexions amusantes et spi1·ituelles, pàr une invoca­
tion éloqL1ente aux principes de notre droit public fran­
çais, qui a toujours appliqué rigoureusement cette 
maxime : " jus suum cuique. ,. 

M6 8LA.CBE, avocat du maire d'Ollioules et des jeunes 
gens poursuivis par le en.ré Arnaud, a pris ensuite la. 
p:Lrole. U a justifié, tout d'abord,en fait et en d1·oit, l'in­
tervention de M. le maiJ'e que l'assignation avait 
laissé prudem,nent à l'écart et qui est cependant l'au­
teur responsable des sonn_eries dont se plaiot rabbé 
Arnaud. Les jeunes gens auxquels on s'attaque n'ont 
fait qu'obéir à la. réquisition formelle du maire agis­
sant clans l'exercice de ses fonctions. 

L'haoile déCenst>ur croit inutile d'entrer dans l'exa­
men historique de la question des rapports de l'autorité 
civile avec I autorité ecclësii1stiq11e qui a rempli pres• 
que toute la plaidoirie de M• Noble. 

Pour l'avocat des défendeurs la question du fond ne 
peut pas ètre examinée utilement devant le tribunal 
civil. L'intervention du maire d'Ollioules change com­
plètement la face du débat. 

li est certain, dit-il, que le maire en faisan t pënétrer 
des citoyens dans le clocher de l'église avec la clef 
dépo -ée à la commune, en ordonnant à ces citoyenR de 
faÜ'e entend1•e une sonnerie joyeuse, a accompli u n 
acte administratif a.u p1·emie1· chef, un acte rentrant 
dans la sphère de.ses attributions et accompli enexécu· 
lion cle Ja cil·culaire ministérielle. 

Du moment que la réquisition du maire a été for­
melle, cette réquisition fût-elle abusive, les tribu· 
naux civils sont sans quali té pour appréciet· cet acte 
administratif et les conséq_uences qui en découlent. 
La juridiction administral1ve est seule compétente 
pour 11ppr écier la plainte du curé Arnaud. 

Passant à un autre ordre d'idées et acceptant par 
pure hypothese la compétence du tribunal civil, 
AI• Blache soutient, à l'11ide d'une argumentation pres­
sante, que le curé Arnaud est personnellement non 
recevable à se plaindte de ce qui s'est passé. 
. Veut-on vojr dans les faits qui ont eu lieu, la viola­

tion ..tu droit de propriété du clocher ou des cloches 
de 1:~gl\sé'I C'est suivant le sy~t.èmeadopté, la fabrique 
de l eghse -ou la commune qui a aeu¾e le droit d~ faire 
un procès. 

Veut-on ,oil' là-dedans la dégradation ou l'usage 
abusif d'objet~ servan_t aux cérélil_o~ies du culte'! C'est 
.en~re la fabr19ue qu1, seule, aur,ut le droit de pour- ' 
suivre ou de fau-e pOUl'Suivre 1es délinquants. 

Veut-ou voir dans la sonnerie qui a eu lieu un ou-
trage personnel au respectable curé d'OJlioules't Il 

· faudrait être bien hardi pour le soutenir, à moins qu 'il 
ne_ declare ha!1teme;it qu'il s'est senti olfensé dès qu'on 
101 a demande de faire sonner pour le 14juillet. 

D'après le défenseur, le curé d'Olfioulesaurait mieux 
fait de répondre au ma.ire qu'il ne sonnerait pas, plutôt 
qoe de faire e:xécnter une sonnerie qui était un acte 
d'une èo_nvenance douteuse et, de -plus, une véritable 
provocation. Il a été Imprudent ce jour-là; il est plus 
imprudent encore en faisant Je procès actuel. 

C'est uoe lutte bien dangereuse et bien impolitique 
qu'entreprend à l'heure qu'il est une partie du clergé 
catholique. La société civile ne se laissera pas domi­
ner et soutiendra énergiquement ses droits. 

La péroraison ardente du br illant avocat produ.it 
sui· l'auditoire une impression profonde. 

Le tribunal s'est déclaré incompétent, l'acte posé 
par le maire . d'OlliouJes rentrant dans ses roncfions 
administratives. 

{Ga.ette des Tnbunauœ.) 
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REVUE LÉGISLATIVE 
LE'S fMPOTS NOUVEAUX, 

§ l ••. De la nature des imp(Jts di1·ects et de 
leurs rap~>0rts propo1•tionnels avec les 
impôts indi1·ects, en Belgique. 

te système des impôts perçus au profit de 
l'Ètat, en Belgique, n'a subi, depuis 1830, que 
peu de modifications : un seul facteur im­
portant y a été introduit : le droit de succes­
sion en ligne directe, établi par la loi du 
17 décembre 1851 ; quelques autres en ont 
èté éliminés, parmi lesquels il faut noter 
surtout l'impôt sur le sel; des tarifs ont été 
remaniés, mais les impôts principaux ont 
traversé sans changements profonds les cin­
quante dernièresannées,fixant ainsi les traits 
essentiels du système tout entier, et impri­
mant à son évolution sa direction fondamen­
tale. 

Aumomentdonc où le gou,ernemen! présen­
tait ses projets d'impôts, il avait pu embrasser 
assez nettement nn demi-siècle de l'évolution 
de notre système fücal, pour en dégager les 
grandes lois, et ses projets n'auront de valeur 
scientifique que s'ils révèlc,nt l'intelligence 
de ces lois et s'y approprient; ils n'auront de 
valeur morale que s'ils 1:end1:1nt à faire péné­
trer une plus grande justice dans la répar­
tition des charges publiques. D'Ull côté, on 
verra quelle est la solidité des liens par les­
quels le gouvernement rattache les institu­
tions nouv1,:lles au passé; de l'autre, par 
quelles modifications dans notre évolution il 
prépare un meilleur avenir et qnelle est la 
mes1:1-re de son idéal. 

Le gouvernement a compris qu' il avait pour 
de.voir d'essayer de déduire des lois du déve­
loppement historique de notre système fiscal, 
la justification des formes d'impôts qu·il adop­
fa; et l' An11ea;e qu'il a jointe à ses considéra­
tions générales n'est autre chose que l'exposé 
des motifs scientifiques des projets qu'il pré­
sente; c'est là qu'il faut aller interroger la 
pen~e du gouvernement et recherchàr la 
philosophi.e de sa conception financière, et, 
avant tout, se faire une idée nette de la rigueur 
de ses méthodes. 

Les rapports les plus simples et les plus 
généraux à observer dans l'étude historique 
des impôts sont ceux qui en lient le.c: différents 
facteurs au développement même des riches-
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,ses. Chacun des impêts atteint l'une des ma­
nifestations sociales de la richesse, et s'y 
adapte avec plus ou moins d'élasticité: les 
uns n'obéissent que lentement ou par soubre­
sauts et à de longs intervalles, aux change­
ments q_ui s'opèrent dans leur milieu écono­
mique; le proJuit des autres croît et déeroît 
rapidement avec Fimportance des richesses ou 
des transactions qu'ils atteignent; de cette 
vitesse inégale dàns les mouvements des dif­
férents impôts dérivent, à la longue, descban­
gements profonds dans les rapports qui exis­
tent entre eux : 

Les éléments d'un système pourront rester 
les mflmes, mais il rt'en sera plus ainsi de leur 
grandeur relative, de leur contribution pro­
portionnelle à la formation du revenu public. 
Tel un organisme dont les parties se sont 
inégalement développées: ce sont toujours 
les mèmes organes, mais les uns ont refoulé 

• les autres, les conditions de leur équilibre 
sont changées, leurs relations ionctionnelles 
sont troublées, et avec elles s'est modifiée la 
vie même de l'ensemble. C'est alors que l'in­
tervention du législateur peut ôtre légitime, 
sans qu'elle le soit toujours, mais élle ne 
sera jamais salutaire si un idéal élevé ne la 
dirige. 

C'est du mouvement relatü de nos impôts 
que les auteurs du projet se sont exclusive­
ment préoccupés : c'est sa loi qu'ils ont tenté 
de formuler, c'est sur cette loi qu'ils ont 
édifié leurs réformes, provoquant le dévelop­
pement de certains facteurs, contrebalan­
çant certains autres, poursuivant la réalisa­
tion d'un nouvel équilibre. 

La loi statico-dynamique exprimant la 
tendance de notre système d'impôts, d'après 
eux, c'.est que la part proportionnelle des 
impôts directs dans le produit total des im­
pôt:, va croissant, les impôts indirects ayant 
une tendance à décroitre; et cette tendance 
admise, iis affirment la légitimité d'une 
aggravation de ceux-oi, et reportent sur la 
consommation une part énQrme des charges 
nouvelles. 

Tout le sort d~ cette combinaison finan­
cière dépendra donc de la vérification de cette 
loi avec la portée que lui attribue le gouver­
nement, et de la légitimité des conséquences 
qu'il en déduit; et la -vérification de cette loi 
même implique avant tout l'examen critique 
de la classification des impôts proposée , 
puisque le groupement des matériaux statis­
tiques destinès à réYeler la tendance des 
phénomènes,endépend. 

Tout ce débat au fond duquel s'agitent tant 
d'intérêts, de passions, de sentiments géné­
reux, est donc dominé par une controverse 
d'école, une controverse froide et sèche, mais 
n'est-ce pas à travers toutes les difficultés de 
la science que nous devons poursuivre la 
justice? 

Dans l'étude de la répartition des impôts, 
il faut distinguer le contribuable de droit du 
contribuable de fait ; le contribuable de droit 
est le débiteur immédiat du fisc, qu'il sup­
porte ou non définitivement la charge de 
l'impôt; le contribuable de fait est celui qui 
supporte réellement ce fardeau, qu'il ait été 
atteint du premfor coup ou par répercussion, 
par ricochet. Ce sont les lois fiscales qui 
désignent le contribuable de droit; ce sont 
les lois moralesetéconomiques qui décidenten 
dernier r1cssorl qui paiera l'impôt. 

Les Physiocrates, véritables fondateurs de 
la science économique, avaient basé la classi-
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fication des impôts sur cette distinction fon­
damentale, et donné le nom de directs aux 
impôts perçns directement sur celui qui est 
réellement dPstiné à l'acquitter, et le nom 
d'indirects à ceux qui ne l'atteignent que par 
des intermédiaires. 

La forme essentielle de l'impôt pour les 
Physiocrates • consistait à prendre l'impôt 
où il est (Mercier de la Rivière)." Et il n'était 
pour eux que dans le produit net <le la terre, 
c'est-à-dire 1ans ce que le laboureur fait 
pro:luire à la terre au-delà de sa subsistance, 
ce qui reste après la reconstitution des 
avances faites à la production. C'est la seule 
richesse disponible, la seule dont l'Etat 
puisse jmpunément prélever une portion sans 
nuire à la périodicité du travail agricole; cette 
richesse est aux mains des propriétaires et 
c'est là que l'impôt doit la réclamer; frappés 
immédiatement, ils ne pourront se dérober à 
cette charge, sans réduire directement ou 
indirectement les avances faites à la culture, 
diminuer le produit agricole, atteindre en 
définitive la rente foncière , c'est-à-dire, s'at­
teindre eux-mêmes après un circuit plus ou 
moins long. 

L'impôt indirect était pour la même école 
celui qui n'lest pas supporté par ceux sur 
lesquels il semble ~tre directement établi. 
L'incidence réelle des impôts était donc, à 
l'origine de la science, le principe même de 
la classification des impôts; selon qu'ils 
atteignaient d 'emblée ou non celui qui est 
destiné à les acquitter, ils étaient directs ou 
indirects. 

L'imposition directe de la rente ne pouvait 
manquer d"établir entre le contribuable et le 
fisc des relations permanentes: l 'jmpôt 
pesait sur le produit net, et le retour pério­
dique des cullu res faisait reparaitre indéfi­
niment la matière 1roposable; l'impôt s·adap­
tait à la régularité de la culture et affectait 
sa périodicité; il pouvait, dès lors, être perçu 
à des époques fiœes et devait l'être au moyen 
de rôles nominatifs, puisqu'il était rJclamé 
directement du propriétaire 'du sol sous le 
régime qe l'appropriation individuelle. Enfin 
la répartition p,·oportionnelle de oet impôt 
entro tous les propriétaires, à raison de leurs 
pro<lu.its nets, était le seul principe juridique 
qui pùtêtre appliqué d'une manière régulière 
et constante, et accepté par toutes les con­
sciences. 

Identité du contribuable de fait et du con­
tribuable de droit; conformité de l'incidence 
e/fecti-i;e aux pré!Jisions du législat.eur; per­
manence des relations entre le citoyen et le 
fisc ; rôles nominatifs, fiœité des epoques 
du recouvrement; tels furent les caractères 
déri,ant de la nature même des choses qui se 
réunirent nécessairement dans la définition 
primitive de l'impôt dù·ect. 

Mais l'impôt sur la rente foncière des 
Physiocrates ne devait point par malheur 
former à 1 ui seul tout le système des impôts. 
L' impôt sur les maisons, confondu avec l'im­
pôt sur la terre, sous le nom d'impôt foncier, 
l'impôt personnel et la patente font partie 
intégrante de la plupart des budgets. 

Ces impôts ont entre eux assez de relations 
communes pour que l'on ait été porté à les 
grouper dans une même classe; l'intention 
primitive du législateur,de l'assemblée natio­
nale, par exemple, fut d'ailleurs d'imposer 
les revenus des maisons par l'impôt des mai­
sons, les revenus mobiliers par la taxe mobi­
lière, les revenus industriels par la patente 
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(voir le Rappo1·t du baron de Veauce sut· 
les impôts directs en France, et le livre de 
Ménier: !'Impôt sur le capital). Adam 
Smith avait fait triompher la doctrine de la 
productivité de l'industrie, le domaine théo­
rique de l'impôt s'élargissait et les revenus 
mobiliers prenaient leur place à côté de la 
rente. Ces impôts pouvaient prAsenter la 
même permanence, la même proportionna­
lité, les mêmes rôles nominatifs que l'impôt 
foncier. C'étaient là les côtés apparents mais 
les caractères différentiels ne pouvaient man­
quer d'être signalés; l'intention du légis­
lateur était d'at~indre ces nouveaux revenus, 
mais l'incidence réelle correspondait-elle à 
l'incidence voulue et prévue? La critique 
profonrle de Ricardo. de Say, de Sismondi,de 
Mill, de Leroy Beaulieu, établit que l'impôt 
des maisons, par exemple, n'est pas toujours 
supporté par le propriétaire, selon le vœu du 
législateur; qu'il l'est le plus souvent par le 
locataire; l'incidence réelle est subordonnée 
à l'opération des forces économiques, et le 
rapport de l'offre à la demande des maisons 
détermine en définitive le contribuable réel; 
le fabricant s'efforce de même de faire retom­
ber le poids de la patente sur le consom­
matAur. 

Le caractère principal des impôts directs, 
celui qui donnait à la classification des Phy­
siocrates une portée si haute allait donc dis­
paraitre par cela même que l'on groupait les 
impôts sur les revenus mobiliers et immobi­
liers. On ne pouvait plus définir l'impôt 
direct qu'en disant : ,, C'est celui qu'on de­
mande aux personnes auxquelles le législa­
teur désire ou se propose de le faire payer. ,, 
Stuart Mill en donnant cette définition ré.serve 
toute la théorie de l'incidence réelle; les rela· 
tions juridiques naissant de l'impôt direct ne 
s'identifieront plus désormais avec ses rap­
ports économiques : tantôt ]'intention du 
lligislateur sera respectée par les faits et il en 
sera ainsi d'une manière constante pour l'im­
pôt foncier (sur le sol), l'impôt sur les succes­
sions, l'impôt général sur le revenu. Là, le 
le contribuable de droit restera le contribua­
ble de fait; mais il pourra en être autrement 
pour l'impôt des maisons, l'impôt des paten · 
tes, etc. En recherchant dans les prévisions 
dn législateur plutôt que dans les faits, un 
caractère commun à tous les impôts directs 
actuels, on serait d'accord avec tous les éco­
nomistes. 

Il n'est pas que je sache d'économiste en 
France, en Allemagne, en Angleterre ou en 
Italie, qui caractérise encore l'impôt direct 
par l'incidence effective. Elle est descendue 
du domaine législatif dans le domaine écono­
miq_ue proprement dit. 

Cependant il restait encore assez de carac­
tères communs aux impôts primitivement 
classés sous le nom d'im.pô~ directs, pour que 
cette classification jouât un rôle dans la 
science, et elle en joue un da.os tous les tra­
vaux cités par les auteurs du projet., et dans 
bien d'autres travaux. 

Mais ce que les auteurs du projet n'ont pas 
vu ou n'ont pas osé reconnaitre, c'est qu'à 
mesure que l'on réduirait le nombre des 
caractères spécifiques des impôt.s directs, et 
que l'on embrasserait un plus grand nombre 
d'impositions sous cette dénomination, on 
enlèverait une portion d& sa valeur scienti­
fique à la classification, et on la rendrait de 
moins en moins propre à justifier des chan­
gements profon1b dans notre organisation 
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sociale: parce quecesréformes opèrent dans la 
réalité et non dans le monde de l'abstraction, 
parce que,en se perdant dans de vagues géné­
ralisations, on laisse échapper tout' un, monde 
de rapports réels; parce que si la doctrine 
est hypothétique, ce n'est pas une hypothèse 
que l'aggravation des charges des consom­
mateurs frappés d'impôts indirecte; ; parce 
qu'en plaçant dans un plateau de la balance 
toute la métaphysique dn législateur et dans 
l 'autre un poids réel, on n'obtient pas l'équi­
libre. 

Ceratins économistes, Garnier, par exem­
ple, ont maintenu, comme caractères des 
impôts directs, la régularité, la périodicité du 
recouvrement jointes aux rôles nominatifs: 
C'est, au fond, la classification admise par 
l'administration d'après notre loi de 1821 ; 
elle sépare les impôts permanents de ceux 
qui n'atteignent q~ des relations acciden­
telles ou temporaires, comme les droits de 
succession, ceux sur les actes, et au liau 
d'être perçus au moyen de rôles, ne le sont 
que d'après des tarüs. Cette classificalion a 
cela d'utile théoriquement qu'elle fait cor­
respondre les grands groupes d'impôts aux 
fonctions économiques qu'ils affectent direc­
tement : les impôts indirects propr~ment 
dits ou sur la consommation; les impôts indi­
rects sur les actes, ou sur la distribution; 
les impôts directs sur les revenus ou sur la 
répartition; mais, pour nous, elle a une im por­
tance pratique bien plus grande encore : 
elle permet à la statistique de révéler la 
marche réelle de l'impôt foncier et de l'impôt 
mobilier en Belgique. Voici les calculs que 
nous avons faits au moy,m des données sta. 
tistiques du gouvernement; ils font consta­
ter la proportion dècroissante du produit 
de ces impôts, dans l'ensemble de nos res­
sources. 

Loi d'évolution des impôts d'après la clas­
sification de Joseph Garnier, et de la loi 
de 1821. 

A) Finances de l'Etat. 
lmpOLS é!ir..cls. Impôts sm- les l ml)()\a indlr&els Tottl 

actes et drolLS douanes et 
de succession. acclaes. 

1850 35.3 23.5 41.2 100 
1855 33 29 38 
1860 31 26.7 42.3 
1865 30.7 29.7 39.6 
1870 28.9 30.2 40.9 
1875 28.5 3.5.1 36.4 
1880 29 35.3 35.7 
1884 26.8 31.8 41.4 

B) Finances de l'État, des provinces -
et des communes. 

1850 37.5 18.9 43 .6 100 
1855 35.6 23.7 40.7 
1865 33.9 23.5 42.6 
1870 34. 22.7 43.3 
1875 34.8 26 39.2 
1880 36.2 25.7 38.1 
1884 34 24.1 41.9 

On voit que cette classification nous conduit 
à une loi inverse de celle que le gouvernement 
invoque pour justifier la répartition de ·ses 
impôts. 

En admettant qu'en 1884, (c'est une pure 
hypothèse), les impôts soient établis et en 
représentant 1~ budget de 1884 par celui de 
1880 accru de ces impôts.le calcul nous mon­
tre, dans le système du gouvernement,queta 
réd-ucti0n, de la part proportionnelle des 
impôts directs dans le sens de la loi de 1821,et 
en y comprenant même la taxe sur le r evenu 
mobilier, ne fait que se poursuivre rapide­
ment. 

Le mouvement des finances d-3 l'État, des 
communes et des provinces réunies, révèle une 
moindre décroissance de la part proportion­
nelle des impôt directs, mais, cependant une 
décroissance. 

Le phénomène serait bien plus manifeste si, 
au lieu de n'embrasser avec le gouvernement, 
ce qui est, d'après nous, un manquement à la 
méthode, qu'une période de trente années, 
nous remontions jusqu'en 1831. Voici la loi 
de déc,•oissance des impôts directs pour ces 
cinquante ans. 

l'irloc!H, lo)'?Dne des lmp4ù llowlllCJ !eeuu laregla. 
mlgtU de 11tat, dirtcU. lre111tnt. 

Millions. 

1831-40 75.398.5 39.5 11.3. 24.7 24.5 
1841-50 83.092.5 36.2 14 24.3 25"" .;:) 

1851-60 99,323.2 3-2.7 14.l Z5.2 28 
1861-70 117.087.2 29.7 18.1 25.5 31.7 
1871-79 143._84!,5 ~ .l 13.2 21.5 36.2 
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D'autres économistes, comme M. Leroy­

Beauheu, frappés des caractères de l'impôt 
sur les successions, qui atteint directement 
le vrai contribuable et qui est proportionnel 
aux accroissements de son patrimoine, ont 
r ejeté la permanence, les rôles nominatifs, la 
périodicité des impôts directs, pour conser­
ver avec l'incidence, sinon réelle, du moins 
voulue par le législateur, la proportionnalite 
del'impôtau patrimoine ou au revenu, comme 
caractère fondamental de l'impôt direct. Les 
droits sur fos actes, sans rapport détermina­
ble avec le patrimoine ou les revenus du con­
tribuable réel, forment pour lui un groupe 
spécial; M. Passy est du même avis. 

Si nous nous plaçons à ce nouveau point 
de vue dans la classification, nous obtiendrons 
les r elations suivantes, en ajoutant les droits 
de succession aux premiers impôts directs : 

j 

Loi d' évolut,ion des impôts d'après la clas-
sificati.on de M. Paul Leroy-Beaulieu. 

A) Finances de l'Etat. 
Impôts directs Droits sur les actes IMpOls indirects Total. 

1850 42.2 16.6 41.2 100 
185.5 43.2 18.8 38 
1860 40 17.7 42.3 
1865 41.l 19.3 39.6 
1870 40.5 18.6 40.9 
1875 40.3 23.3 36.4 
1880 42.3 22 35.7 
1884 38.4 20.2 41.4 

B. Finan~es de l'État, des provinces, des 
communes. 

18.50 
1855 
1865 
1870 
1875 
1880 
1884 

43 
44 
42.2 
42.7 
43.7 
46 
42.8 

13.4 
15.3 
15.2 
14 
17.2 
15.9 
15.3 

43.6 
40.7 
42.6 
43.3 
39.2 
38.1 
41.9 

100 

Ici l'évolution dècroissante des impôts di­
rects primitifs est masquée par l'adjonction 
des droits de succession dont l'accroissement 
est très sensible; ils forment un contre-poids. 
La constance du rapport de leur somme à. 
l'ensemble est surtout remarquable quand on 
étudie le développement des finances de 
l'Etat. 

Il est clair que cette constance des rapports 
des impositions directes, ne justifie en rien 
l'aggravation actuelle des charges indirectes. 

Ce n'est que lorsque la définition de l'impôt 
direct se rattachera à. une généralisation plus 
étendue, qu'une rupture d'équilibre entre 
les impôts directs et indirects pourra enfin 
apparaître. 

Ici les auteurs du projet sont abandonnés 
de tous les économist.es; et ils sont les pre­
miers classificateurs des impôts à. incorporer 
les droits d'enregi:-trerrient et le timbre aux 
impositions directes. Ce sera leur titre. scien­
tifique. Après les Physiocrates l'incidence 
réelle a cessé tl'être le caractère·dominant de 
ces impositions; avec Leroy-Beaulieu, Passy, 
la périodicité. a fait place comme caractère 
prépondérant à la proportionnalité au 1'evenu 
et au patrimoine ; avec le gouvernement 
cette proportionnalité elle-même est rejetée; 
ce qu'il appelle la nature des impôts à classer 
p. ·105) est en dépendance exclusive de l'in­
tention du législateur: cette intention révèle 
l'incidence présumée de l'impôt : le ~roit de 
mutation retombe par exemple légalement sur 
l'acheteur, mais en fait il retombe souvent 
sur le vendeur quand il n'est pas subi par les 
deux; il suffit au gouvernement d'une inci­
dence présumée et d'une incidence r éelle 
aussi circonscrite pour que l 'impôt soît direct. 
Il est désormais indifférent qu'il soit propor­
tionnel ou non aux ressources du contri· 
buable; quelle proportion par exemple existe­
t-il entre les ressources du débit.eur qui vend 
son immeuble pour payer ses dettes et les 
droits qu'il supportera le plus souvent? Ni 
proportionnaliM. ni retour périodique de l'im­
pôt, ni incidence réelle nécessaire; cette con­
ception de l'impôt nous transporte sur les 
sommets de la métaphysique subjective. 

C'est cependant alors seulement que le rap­
port proportionnel de [imp(}t dir~l ou total 
de.,; impôts va croissant, et que l'Etat, redres­
seur des torts, pourra jeter des poids nou­
veaux dans la plateau des impôts indirects, 
comme le montre le tableau ci-après. 

Les droits sur les actes, en effet, grâce à la 
propriété qui leur est commune avec tous les 
impôts indirects, de suirre avec une élasticité 
extrême le mouvement de leur base, ont un 
rendement qui s'accroît rapidement. C'est ce 
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qui explique l'accélération de la marche des 
impôts directs ainsi compris : 

Loi d'évolution des imp6ts d'après la 
classification du Gouvernement. 

A) Finances de l'État. 
lmpOI.$ dlrecù. lmpOts indirect,,, Tot.al. 

1850 58.8 41.2 100 
185.5 62 38 
1860 57.7 42.3 
1865 60.4 39.6 
1870 59.1 40.9 
1875 63.6 36.4 
1880 64.3 35.7 
1884 58.6 41.4 

B) Finances de l'Etat, des P rovinces, 
des Communes. 

1850 56.4 43.6 100 
1855 59.3 40.7 
1865 57.4 42.6 
1870 56.7 43.3 
1875 60.8 39.2 
1880 61.9 38. l 
1884 58.1 41.9 

Dans la plupart des tableaux, nous voyons 
la part des impôts de consommation, subir 
une diminution; mais à l'inverse des impôts 
directs, cette diminution est d'autant moins 
sensible, que Ton remontè plus haut dans 
l'évolutiondusystèmefiscal. Si l 'on rapproche 
dans l'étude du budget de l'État, les deux 
termesextrêmesdel'évolution cinquantenaire, 
elle disparaît. 

Etla grave question sera toujours de savoir 
silesimpôtsde consom~ation n'atteignent pas 
déjà plus que proportionnellement les faibles 
revenus, et si les impôts directs actuels ne 
suivent pas au contraire avec une extrême 
lenteur les variations progressives de leurs 
bases. Ce sont là les véritables problème.s que 
la classification des impôts réussit tout au 
plus à dissimuler, et qu'il faudra bien abor~ 
der après toute cette métaphysique. 

Nous venons de voir que la prétendue loi 
d'accroissement relatif des impôts directs, ne 
se manüeste que si l'on absorbe dans les im­
positions directes des droits qu'aucun écono­
miste ne leur assimila jamais. Pour embras­
ser autant d'impôts diven dans une même 
classe, il a fallu s'élever à des abstractions 
stériles et rejeter dans l'ombre les réalités les 
plus saisissantes. o·est ainsi que la philosophie 
de notre histoire :financière, conçue par le 
gouvernement et le projet de répartition des 
impôts qu'elle supporte, restent suspendues 
dans les airs, soutenues par les fils insaisis­
sables de la métaphysique fiscale . 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour d~ cassation (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 31 mai 1883. 

DROIT DE·PROCÉDURECIVILE. - POURVOI FONDÉ 
SUR MOYEN NON MENTIONNÉ AUX Qt'ALITÊS 
DE L'ARRÊT ATTAQUÉ. - NON RECEVABI­
LITE. 

Est non recevable un pourvoi fondé sur un 
moyen qui n'est:pa.s clairement mentionné 
datns les qualités ae la décision attaquée, 
comme ayant été invoqué devant les juges 
àufond. 

La société: l'Union industrielle dt•s deux Luxem­
bourg contre Hermans el Funck. 

Ou'i M. le conseiller PROTIN, en son rapport, et 
sur les conclusions de M. MÉtOT, avocat général ; 

Sur le seul moyen de pourvoi pris de la 7iolation 
des art. 1122, t:~21 et 1328 du code civil et du 
principe de la loi hypotbécaire, en ce que l'arrêt 
attaqué ne reconnaissant pas à la demanderesse 
la qualité de tiers, ni le droit 'd'agir en son propre 
nom, et en vertu de ses propres droits, décide que 
tous actes et toutes reconnaissances qui pouvaient 
être opposées à la persoune à laquelle elle suc­
cède, peuvent également lui être opposés, sans 
distinguer s'ils ont ou n'ont pas date certaine, et 
en ce q_ue la reconnaissance, dont il est fait étal 
contre elle, constitue une contre-lettre non oppo­
sable aux tiers; 

AUendu que le défendeur Hermans a, par acte 
authentique du 13 septembre 1873, vendu divers 
immeubles àFunck qui en a fait apport à la société 
demanderesse le 5 mai 1~81 ; 

Attendu que le défendeur Hermans prétendant 
que Funck ne rempU,;sait pas exactement les con­
ditions sous lesquc.l les la vente avait <-té consentie, 
poursuivit contre lui l'expropriation des immeubles 
eL appela la société à intervenir dans la cauSé i 
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Attendu qu'il conste des qualités du jugement et 

de l'arrêt attaqué que la demanderesse, devant 
la cour de Bruxelles, comme en première instance, 
a uniquement conclu à la nullilé de la saisie 
pratiquée par le défendeur à charge de Funck 
en alléguant !'inexigibilité de la créance pour 
laquelle la saisie était fa.ile et en prétendant, en 
ord.re subsidiaire, avec offre de preuve, que Her­
mans n'ayant pas exécuté lui-même les obligations 
résultant du contrat de vente, notamment en ce 
qui concernait la clientèle de l'usine, ne pouvait 
exiger l'exécution des engagements imposés à 
l'acquéreur; 

Qu'elle n'a pas prétendu qu'on ne pouvait lui 
opposer l'acte souscrit par Funck le 24 septembre 
1879, parce qu'il n'avait pas date certaine avant 
l'apport, fait par ce dernier, des biens vendus et 
qu'elle est un tiers en ce qui concerne cet acte; 
qu'elle n'a pas soutenu non plus que cette recon· 
naissance constituait une contre.lettre au contrat 
du 13 septembre 1879; 

Attendu, au 'iUrplus, que le jugement et l'arrêt 
dénoncés ne disent point que l'acte opposé à la 
demanderesse a ou n'a pas date certaine et qu'ils 
ne le qualifient pas de contre-lettre; 

Que, de ces considérations, il résulte que non 
seulement le moyen proposé est nouveau, mais 

• que le pourvoi même manque de base; 
Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi, con­

damne la demanderesse à l'indemnité de 150 fr. 
envers chacune des deux parties défenderesses et 
aux dépens. 

Plaidants: M• EoMONP P1cARD c. VAN Drnvon 
et p, JANSON, 

Cour de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V AN DEN P EEREBOOM, 
PRÉSIDENT 

Audience du 14 mai 1883. 

DROIT ADMINISTRATIF. - !. SONNEUR DES CLO­
CHES. - DROJTS DE L'AUTORITÉ ClVTLE. -
INTERVENTION . DU CLERGÉ. - 11. CONCLU­
SIONS. - CHEFS DE DEMANDE. - ARGU­
MENTS, - OBLIGATIONS DE STATUER. 

I. Le clergé ne peut faire sonner les cloches 
que pour les cérémonies religieuses, con­
formément auœ mesures concertèes entre 
le gouverneur et l'évêque. 

A l'autorité communale seule, à l'exclusion 
du clergé, appartient le droit de règler les 
cas où les doches doivent être sonnées 
dans wn intérêt civil, notam-ment en eas 
d'élections. 

II. Les décisions ,iudiciaires ne doivent pas 
reru:ontrer tous les arguments mis en con­
clusions, mais seulement les chefs de de­
mande p7'oprement dits . 

De Poorler. 

Ouï )1. le conseiller CASIER en son rapport et sur 
les conclusions de M. MESOACH DE TER K.1tLE, pre· 
mier avocat général; 

Sttr le p,•emie,· moyen pris de la violation ou 
fausse application des art. 227 ùu code pénal et 
48 de la loi ùu 18 germinal an X combinés, en ce 
que l'arrêt attaqué a décidé que le fait, par un 
curé, de faire procéder à la sonnerie des cloches 
pat·oissiales pour cause profane, sans l'autorisation 
du bourgmestre, constitue le délit d'immixtion 
dans les fonctions de ce dernier; 

Attendu que l'arrêt attaqué (:onstale que le de­
mandeur a fait sonner les cloches de l'église de 
Handzaeme, le 25 octobre 1881, à l'occasion des 
élections communales et pour célébrer le triomphe 
des nouveaux élus; qu'il a donné l'ordre formel 
de les sonner sans la permission de la police locale 
el même malgré la défense du bourgmestre de la 
commune; 

Attendu que la première partie de l'art 48 de la 
loi du 18 germinal an X pol'le que l'évêque se con­
certera avee le pl'éfet pour régler la manière d'ap­
peler les fidèles au service divin, parce que leur 
usage doit, comrne le dit le rapport de Portalis, 
,, être sagement rendu utile au service de l'église, 
n sans devenir incommode au repos des citoyens; ,, 

Que la deuxième partie de cet article, relative à 
l'usage des cloches pour toute autre cause, est en 
harmonie avec l'art. 3, titre XI de la loi des 
16·24 août 1790, qui confie à la vigilance el à l'auto­
rité des corps municipaux le maintien du bon ordre 
dans les lieux publics; 

Que celle disposiUon consacre le droit exclusif 
de l'autorité civile d'apprécier, selon les circon­
stances, si le son des cloches peul être une cause de 
trouble ou d'alarme, en faisant défense de les son­
ner pour un(! cause étrangère aux. besoins du culte, 
sans la permission de la police locale; 

Que l'oc1roi de cette permission est un acte des 
fonctions du bourgmesll'e de la commune; 

Que l'ordre formel, donné par le demandeur, de 
sonner les cloches, implique l'autorisation de les 
sonner; 

Qu'il n'y a pas lieu de rechercher daas l'espèce 
quelles sont les limites du pouvoir de l'autorité 
communale de disposer des cloches des églises 
pour un usage civil el si Je hourgmeslre de Band­
zaeme aurait pu, à l'occasion des élections, donner 
l'ordre de les sonner; 

\ 
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Que ce magistral étant seul investi par la loi da 
18 germinal an Xl du droit de permettre de les 
sonner pour cause profane, le demandeur s·est ar­
rogé une autorité que la loi lui refuse en les faisant 
sonner malgré la défense de la police locale; qu'il 
a usurpé uo pouvofr qui n'appartient qu'au bourg­
matre de la co111mune et s'est ainsi immiscé dans 
ses fonctions en faisant UD acte de ses fonctions; 

Que ce fait constitue le manquement envers l'au­
torité publique réprimé par l'art. 227 du code 
pénal; 

Que l'arrêt dénoncé n'a donc contrevenu â. au­
cune des disposition invoquées; 

Sur le deua:ième moyen pris de la violation des 
art. 97 de la Constitution et 163 du code d'instruc­
tion criminelle, en ce que l'arrêt atlaqoé n'a pas 
statué sur un chef de conclusioru. formellement 
proposé par le demandeur dans son écrit du 12 mars 
1883; 

Attendu que les conclusions subsidiaires im,o­
quées par le demandeur ne contiennent aucun chef 
de demande et que l'arrêt attaqué. qui est motivé, 
n'était pas tenu de répondre à tous les arguments 
de la défense ; 

Que ce moyen n'est donc pas fondé; 
Et attendu que les formalités soit substantielles, 

soit prescrites, à peine de nullité, ont été observées 
et que la loi pénah: a élé justement appliquée aux 
faits légalement reconnus constants; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi; con­
damne Je demandeur aux frais. 

Plaidant Mo 

Cour d'appel de Bruxelles (4 • ch.). 

Audience du 26 mai 1883. 

DROIT CIVIL.- lITPOTlfÈQUE.- DOT DES OF­
FICIERS. - INSCRIPTION PRISE PAR LE 
:MINISTRE DE LA GUERRE. - DIVORCF.. -
EXTINCTION. 

L'hypothèque prise par le ministre de la 
guerre, conformément à l'arrtté royal du 
9 mai 1842, pour assurer ta conservation, 
pendant toute la durée du mariage, de 
[immeuble affecté à la gai·antie, de la 
dot des offimers, est éteinte par le di­
vorce (1) 

Etal belge conlre Le Poillevin de la Croix. 

Attendu que l'acte passé par le notaire d'Banis d'An­
vers, le 22 décembre 1876, produit en forme régulière, 
porte, i11 ttrminis, que les comp:mrnls, les époux le 
Poiltevin de la Croix, les iDtimés en cause " déclarenl 
autoriser M. le ministre de la guerre à prendre sur la 
maison dooL s'agiL toutes inscriptions pour en assurer 
la conservation pendant toute la durée du mariage de 
Mademoiselle le Poittevin avec M. Poncio»; 

Attendu que M. Duco[re, intendanl militaire, délégué 
par M. le minisLre de la guerre, suivant auLorisalion 
annexée à l'acte notarié, a déclaré accepLer, au nom de 
celui-ci, celle affectalion hyp01hécaire ; 

AUendu que lïnscrir,tion hypothécaire qui ruL prise, 
en vertu de raulorisalion et de l'acceptaHon ci-dessus, 
a donc été limitée à la durée du mariage des époux 
Poncio-If' PoiL\evin de la Groix, par les termes formels 
de l'acte; 

Attendu que ce mariage ayant été dissous par le 
divorce prononcé entre les époux, l'hypothèque esl 
éteinte par suite de l"expiration du lerme pour lequel 
elle a été consentie el acceptée; 

Par ces ,molifs, la cour de l'avis conforme de M. l'a­
vocat général VAN ScaooR, met 1 ·appel au néant. 

Condamne l'appelant aux dépens. 
Plaidants : à!M .. D& BECKER el BONNBVIE-

Cour d'appel de Bruxelles {4 ° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DEMEURE, PRÉSIDENT. 

Audience du 19 mai 1883. 

DROIT D'&XPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLI­
QUE. - l. VALEUR VÉNALE. - EXPERTISE 
RÉOULIÈRB. - FORCE PR08ANTK. - Il. 
RECLOTURE. - FRAIS DE REMPLOI. - Ill. 
ÉTABLISSEMENT D'ALIENÉS, - FRl...IS DE 
TRANSPORT DES ALIÉN&S. - AUGMENTA­
TION DES FRAIS D'ENTRETIEN. - REN­

BOURSEM.BNTPARTIELPARLEFONDSCOMMUN. 
- NON RECEVABILITÉ DE L'EXPROPRIANT A 
S'EN PRÉVALOTR. - IV. DÉPRÉCIATION DE 
LA. PORTION RESTANTE. - NON COMPENSA­
TION. - FRAIS DE REMPLOI. - V. INTÉ·· 
R.ÊTS SUR LES INDEMNITÉS DEPUIS LA PRISB 
DE POSSESSION. 

I.-Quand une ea;pertise se présen,te dans 
des cmidi"t-io11,s 'l'égulières, il y a lieu, 
p<rur le juge, tle 1,a prif&er a-ua; consül.é­
ratùms privées présen,tées par l'une des 
parties, alors rnAme que, pa;r 'l(;ne cir-

(0 Voir le jugement du tribunat d"Anvers, du 6 juin 
1882. J. Trib. 1~. p. 466. r.e jugement déclare nu_Lle 
l'hyl)Otbèque donL il s'agil, comme étant sans cause eL 
sans utilitéJuridiques. 
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constam.ce fortuite, les wperts n}au­
raient pu 1)()ir ces lieua;, si du reste ils 
s'~p]JUient swr des considérations sé­
rieuses et garantissantes. 

Il. - Quand la propriété wpropri.ee s'est 
clôt'lllrée, !)expropriant iloit wne inde-m­
nité de recl/Jtwre équwalente au coa.t du 
mur à reconstruire. Il n: est pas dit tle 
remplvr une pMeilte indemnité. 

m. - Quanul, 1) ea;pr_opriatWT/, partielle 
d'un, établissemen,t if aliénés nécessite le 
transp<>rt if une pa;rtie d'entre eua,, et 
que les f1'ais rtent'l'etien tle ceitx qui res­
tent se troWDen,t ainsi augm,entés, il y a 
lieu à, ùntlemnité powr l''lllll, et l' ®&'l'e 
clwfs. 

Il n'y a pas lieu, à, réduction, de ce clief du 
1·etnboursem,entd'unepOll'tie àes frais faits 
aua; lwspices ilont dépenil, l'établissement 
par r aàministratewr du /()1/;ds commun-. 

IV. - ./)ans ckaque espèce, le juge f11>'l"J'é­
cie, en raison des circonstatnees, s'il y 
a oui ou non compensatû.m, ent'l'e la plus 
'Oalue et 1,a mo-ins 'Oalue tle la portwn 
restamte. 

Les frais de remploi et les intér~ts if at­
tente sont à'l(,$ SU//' l' ilftdemnité de dérpré­
ciations des portions ,yestantes. 

V. - L' eœpropriant doit les intb~ts 
égauœ sur t<rutes les iln,demm,ités nou­
'Oetles accordées en appel, à pMti-r de sa 
pise de posseSSWT/,, 

L'adminisLrat.ion dès Hospices civils d'Anvers contre 
1° la Ville d'Anvers, t 0 Pierquin. 

Vu en expédition régulière l'arrêt de celle cour, en 
date du 1 •r juillet 1881, el le rapport dC!l experts 
D'Banis, Gife et Vanlangendonck on date du 46 no­
vembre 4882, enregistré. 

A. Eii ce qui concerne ta. valeur vlnal.e de Cemprise: 

Attendu que les experts ont évalué séparémenl le 
sol et les consLructions; qu'ils onL divisé celles-ci en 
six groupes, flxael po11r chacune d'elles une valeur 
spéciale, variant de 220 francs à ~O francs par mètre; 
que cette manière de procéder, montre le soin quïls 
ont apporté dans l'accomplissement do leur mission; 

Atlendu que s'ils n·ouL pas vu les consLruclions 
qu'ils ont évaluées, il est à remarquer que cette sHua­
Lion esl le résulLaL du fait de la partie exproprianle 
qu• iivail démoli les bAtiments a-vanl que- !el! expe1•ts se 
fuMen1 rendus sur le lieux; 

Allendu au surplus que celle circonstance n'a causé 
aucun préjudice à la partie intimée, puisque les experLs 
ont basé leur appréciation sur l'examen de coni11ruc· 
lions en tous poinls semblables à celles qui avaienl 
été démolies ; 

Mtendu qu'il.s ont fixé la valeur du sol en prenant 
divers points de comparaison; que le prix de l'un d'eux 
a pu êlre un prix cle convenanœ. mais que rien n'in· 
dique qu'il en ail été de même pour les autres; que les 
experts expliquenl pourquoi ils n'ont pas pu prendre 
des ventes µubliques comme points de comparaison 
el quïls indiquent aussi les motifs pour lesquels des 
ventes amiables présenLaienl, dans l'espèce, Loutes les 
garanties désirables quant à la sincérité du prix men­
tionné dans l'acte; <iu'ils énumèrenL en6n les raisons 
qui démootrent que les prix payés représentaient 
exactomenL la valeur des terrains vendus; 

Allendu que rien ne démontre que les experts aient 
erronément apprécié les circonstances qui ont influé 
sur la valeur de !"emprise; que rien ne prouve qu'ils 
n'aicmL pas tenu compte de ces circonstances dans 
une mesure juste el équitable; 

Attendu qu'il y a donc lieu d'allouer à !'exproprié 
la somme fixée par les experts pour lo valeur du sol 
et des bOtiments; qu'il échet aussi de leur accorder 
des frais de remploi et des iotérêtS d'attente; 

B. En et qui coi1urne l'i11dtm11ité pour recl.ôtw-e: 
Altendu que l'es.propriant doit à t'expropriée le 

coQt du mur de clôture à élever le long de la voie pu­
blique; 

Allendu que le c.hilfre fixé par les experts ne com­
prend que les deux tiers du mur à construire el les 
travaux de réfection d'une partie des anciens bâtiments 
qui serL de clôture provisoire; 

AUcndu que ces travaux de réfection, qui peuvent 
êLre équitablemenL évalués à la somme de 593 francs 
i9 centimes, doiveoL demeurer à charge des expro­
priés ; qu'en les déduisant de la somme allouée et en 
aioutanL à celle-ci le prix. de la partie de mur dont les 
experts n'ont pas tenu compte, on voil que l'indemnité 
due aux Hospices d'Anvers, pour leur permettre de se 
clôturer, s'élève à le somme de i2,000 francs; 

Attendu que l'ex.proprianL ne doit llUr celle somme 
ni frais de remploi ni intérêts d'auenle; 

Auendo en effet que l'indemnité sera immédiatement 
appliquée à la construction d'on mur, ce qui n"entrat· 
nera ni frais d"acte ni perte d'intérêts; 

C. E,i ce qui concerne Caug111enJatib11 des dipens&, 

par sui.le dit transfert des atféntes: 

4° Quant aux frais de transporl proprementdils: 
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Attendu que les hospices ont dO transporter 34 fem­
mes dans d'autres établissements do pays; que les 
el(perts évaluent les frais de transports à 30 francs par 
tête ce qui fait que !'expropriée a droit à une indemnité 
de i ,020 Cranes de ce cbet ; 

Auendu que les intimés argumentent à tort de la 
déclaralioo du président des Ropices portant que le 
tra.nsl)Ort des aliénés n·a coOté que deux- cent soi.xan Le 
francs; qu'il est évident que cetle dernière somme ne 
comprend que les débours faits par les gardieDB pen­
daoL le trajeL; 

Auendu que les experts allouent une indemnité de 
t.raosl)Ort à raison de 7 aliénés par an pendant la du­
rée de la reconstruction; que les experts se sont basés 
sur une probabiliLé; que rien ne proave que celle-ci 
se soit réalisée, que si les transports ont eu lieu il 
appartenait aux hospices d'en indiquer le nombre et les 
époques; 

2<> QuanL à l'augmentation de la dépense par têLe 
d"aliénée: 

Aue{Jdu que les experts consLatenL que les Hospices 
su.bissent une perte par suite de l'augmentation des 
frais glnéraux par tête d'aliénée; qu.e ceux-ci répartis 
sur un nombre moindre de pensionnaires portent la 
journée d'enlfetien à t fronc 67 centimes, tandis qu'elle 
n'était que de 1 franc 48 centimes avant l'expropria· 
lion; 

Attendu qu"ils onL omis de tenir compte du bénéfice 
réalisé par les hospices s11.1• le prix de la jour.née 
d'entretien. dans les divers établissements où les alié­
nées ont été Lrausférées; que ce prix Clll inférieur à ce 
que coO.lail une aliénée à l'hospice St-Roch, que les 
hospices ont donc réalisé une économie qui a réduit 
le dommage dont ils ont soufü::rl; 

Attendu qu'en tenant compte des cit·constancos ci· 
dessus indiquées, des données de \"expertise e~ des 
autres éléments de la cause, lïndemnité peul être 
équilablemenl fixée à la somme de 26,64;; f1·ancs pou.r 
u.n terme de 5 années ; 

ALlendu quo celle somme doiL être alloué& tout 
entière à !"appelante; qu'il n'y a pas lieu de tenir 
compto de l'intervtmtion du fonds commun; 

Alleudu eo effet que le fonds commun ne rembourse 
que les lrois quarts de la journée d'entretien telle 
qu'elle est fixée chaque année pa1· un arrt'lté royal ; 
que la journée d'entretien à l'hospice St·Rocb dépasse 
et a toujours dépassé la somme fixée par les arrêtés 
royaux; que l'augmenlatlon des frais généraux con­
slilue donc une dépense qui ne peut être remboursée 
à la partie apl)elante; 

ALtendu gu'il n'y a pas lieu d'augmenter l'indemnilé 
d'un tiers à raison des transports d'aHénées qui pour­
raienL s'effecLuer pendanL la reconstrucliou; 

Attendu, en elfel, quïci encore les experts se sont 
placés dans une éventualité qui ne s'est peut-être pas 
réalisée; que les hospices devraient établir que des 
transports ont été effectués, en indiquer le nombre et 
les époques, ce qu'ils ne fonl pas el n"olfreuL pas de 
faire; 

D. En ce qui co11cerne la dépréciation de fexddattt : 

Alloodu que les experts ont justifié l'indemnité qu'ils 
ont accordée de ce cher; 

Attendu qu'ils ont eu égard, à bon droil, à la destina­
tion actuelle de l'immeuhle exproprié, que la plus-value 
dont il peut tenir compte est ceHe qui peuL être immé­
diatemenL réalisée sans faire subir à la propriété une 
transformation complète ; 

Attendu que l'excédant de l'institut Saint-Roch, s'il 
élai1 mis en vente, n·aueindraiL pas la valeur qu'il 
avait avant l'oxt1ropriation; qu·en effet, il a subi comme 
hospice d'aliéoés une incontestable dépréciation et que 
la plus-value acquise au sol ne pourraii êlre réa Usée 
qu'en démolissant les .bâtiments actuels, ce qui serail 
pour !'expropriée une perte considérable; 

Alleodu que l'indemnité accordée µour déprécialion 
ùe l'excédant doit être augmeotée des frais de remploi 
et des intérêts d'attente; 
E. E11 et qui C011cer11e les intérêts rlciamés par la partie 

de M• Mahieu: 
Alleoliu que les exp-roprianu ont pris possession de 

l'emprise; qu'ils doivent donc les in~rêts des indem· 
nilés deï)uis la possession jusqu'au jour du paiement ou 
de la consignation : 

F. En ce qui concerne la conclu.non subsidiaire des 
uuimés: 

Attendu que la Cour possède tous les élements néces­
saires pour former sa conviction; quïl serait donc 
frustratoire de recourir à de nouveaux modes de preuve: 

Par ces mot.ifs, la Cour, ouï M. le conseiller F'iT•s, en 
son rapl)Orl el M. VAN ScuooR, avocat général, en son 
avis conforme, slaluanL .en exécution de son arrêl 
interlocutoire du i"'juillet i881, D.xe comme suit les 
indemnités dues par les expropriants à !'exproprié: 

t.• Valeur du sol eL des bàtiments. . fr. 437,884.~ 
2" Frais de remploi et d'intérêts d·at-

tente .... -
s• Indemnité de clôlure . . . . . 
4° Frais de transport de trente-quatre 

aliDées. . . · • · · · · 
5° Augmentation do dépense par l~ 

t6,!0(.35 
t!,000.00 

i,0!8.00 

d'aliénées. . . . . . . . 26,~.oo 
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So Dépréciation de la portion re!tante. • 39,680.00 
7° Frais de remploi et inté:'êls d'attente . 4,66!.40 

Condamne les expropriants au. paiemen~ de ces 
sommes sous déduction d'une somme de ¼07 ,647 francs, 
que l'exproprié reconoan avoir reçue; 

Condamne les intimés à payer à la partie appelanle 
les intérêts à cinq pour cent l'an de ta somme qui reste 
due, el ce, depuis le t5 septembre t879, date de la 
dél)Ossession amiable jusqu'au jour do paiement; 

Les condamne à lui payer les intérêts à cinq pour cent 
l'an depuis Je -t5 septembre t879 jusqu·ao 27 sep· 
Lembre t880, date de la consignation de l'à-compte; 

Déclare les parties mal fondées dans Je surplus de 
leurs conclusions, les en déboute; 

Condamne les intimés aux dépens d'appel. 
Plaidants : MM .. V1CT011 WoOTBRS (du barreau d·An· 

vers), EnllOND PICARD, G. LECLERCQ. 

Tribunal civil de Bruxelles (2 e ch.) 

PRÉSIDENC.E DE M. VAN MooRSKL VICB­
PRÉSIDENT. 

.Audience du 16 mai 1883 

DROIT CIVIL - TEST.A.MENT. - NULLITÉ. 
CONOR8GATION RELIGmOSE. - REVENDICA­
TION. - INTERPOSITION DE PERSONNE. -
FRUlTS CIVILS. - POSSESSEUR DE BONNEFOI. 

L'interposition de personne au profit 
d'une communauté incapable, et, par 
conséquent, la nulliJ.é du testMnent inst~ 
tuant cette personne sont suffisamment 
prouvtes par un ensemble de faits, éta­
blissant que, durant toute sa me, le testa­
teur, obéissant à son vœ·u de pauvreté, n'a 
eu d'autre môbile que de maintenir son 
ordre dans la jouissance des biens dont 
il avait ta propriété apparente. 

D'autre part, cette propriet.é apparente dans 
le chef de l'auteur des revendiquants doit 
être tenue pour réelle, bien qu·ezte ne ré­
sulte que d'un a.::te de partag-e du couvent 
primitif enire religieux du même ordre 
et que f acte de rachat primitif ne soit pas 
produit par les demandeurs en revendi­
cation. 

Tout au moins cet acte de partage a-t-il 
pu servir de base à l'usucapion au profit 
dru religieux, même si, jusque là, sa pos­
session était irrégulière. 

Est donc non fondée la fin de non-recevoir 
opposée par le légataire aux héritiers du 
testateur, deduite de ce que leur auteur 
lui-même 1i'aurait été que le prête·nom de 
la communauté incapable. 

Les religieux détenteurs du couvent reven­
dique ne doivent pas, jusqu'à preuve 
contraire, êtt·e assimilés à des possesseurs 
de mauvaise foi, et comme tels condam­
nés à la restitution des fruits depuis leur 
prise de possession. 

Pierre De Wez et consorts contre Victoire Van Kleyoe­
bruggbe e~ consorts. 

Allendu que. les demandeurs, hériliers légaux de 
Rose Oe Wez, en son vivant religieuse coooopLionniste 
à Nivelles, revendiqutln L contre les demanderesses, 
également religieuses conceptionnistes, les bnlir:nenls 
eL terrains formanL le couvent proprement dlL do cel 
ordre à Nivelles, el les olJjets mobiliers placés dans 
l'église de ce couvent ; 

Attendu que ces oàtimenls et, terrains ont été attri· 
hués à Rose De Wez par un acte de piirtage passé 
enLre elle et deux autres personnes devant le notaire 
Bourgogne de Njvelles, Je 9 novembre 1m, lequel 
acte port.ait sur tous les biens composant anoiennemenl 
l'élablissemi:nl des coaœpfionnistes el doot Rose De 
Wez était propriétaire pour 2/5; 

Alteudu que, par acte passé devanL M• Lebon, notaire 
à Nivelles, le lO janvier {8:-l7, elle vendit à Eugénie 
Grandet les biens ruueillis par elle en vertu de l'acte 
de partage ci-dossus ainsi que les objel8 mobiüers pla­
cés dans l'église ; 

Allendu que ceLLe vente rut faite sous la condition 
que Grande! abandonnerai~ lP.S biens acquis par elle 
aussitôt que les reliiieuses conceptionnistes seraienL 
en nombre suffi:>Onl pour former une communauté el 
obtiendraient à cet effel l'approbation des autorités 
ecclésiastiques; 

Auendu que l'existence de cette condition résolutoire 
fut reconnue par on Jugemenl du tribunal de Nivelles 
du H mars ll¼l rendu entre les dites De Wez et 
Grande!; 

Altendu que, peu de temps après, la condition prévue 
se réalisa; 

Allendu que, par ce fait, la vente fut résolue de plein 
droit eL les biens vendus reo1rèrentdans le palrimoine 
de Rosalie De Wez; que, dès lors, l'acte da iO jan,·ier 
1.l:137 doiL être considéré comme n'ayant jamais existé; 

Attendu que, par acte passé de.van! le notaire Pai-.idis 
de Nivelles, te 3 Juillet {Ma, Eugénie Grande! reconnut 
l'évènement de la condition résolutoire el déclara l'.aire 
abandon des biens litigieux ; 

Mais au.endu qu'au lieu de faire cet abandon puro­
menL et simplement, elle le fit au profil de Rose 
De Wez etde cinq autres religieuses dénommées dans 
l"acte; 

Attendu qu~énie Grandet n'avait plus à ce moment 
le droit de disl)Oi.er des biens liligieux. pujsqu'ils 
étaient rentrés dans le patrimoine de Rose De Wez, par 
Je seul etîot de l'évènement de la condition ; 

Allen.du que l'acte de i8'3 n'a dooe pu opérer aucun 
transferL de propriété el qu'il va.al uniquemeot comme 
reconnaissance par Graudel d~ l'évènement de la con-
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dilion et exécution de sa part de l'oblig13tion de resti­
tuer; 

Allendn qu'il s'ensuit que lesdits actes de i837 eL 
de i 843 oe sent pas opposables aux demandeurs, le 
premier s'étant évanoui et le second étant émané d'une 
personne qui avait ~ssé d'être propl'iétairtl des biens 
litigieux; 

Attendu qu'il en est de même des actes du 4 juin i868 
et du i6 décembre 1870, passés devant le notaire Fiévct 
de Nivelles; 

Attendu que le premier de ces actes est une dona­
tion faite par les héritiers d'Honorine Scholtey, nue 
des religieuses intervenues à l'acte de i848, à Thérèse 
Rias, autre religieuse conceplionoiste, de tous leurs 
droits ctans la succession de leur parenLe et le second 
un acte de vente par sept religieuses à six autres, de 
t-0us les biens fo1·maol l'établissement de l'ordre des 
conceptionnistes à Nivelles et parmi lesquels les biens 
revendiqués; 

Auendu que les personnes qui sont intervem.1es à 
ces act~s ne sont plus les ayants-cause de Rose De Wez; 

Attendu, eo elfet, que du jour où les biens Uligieux 
sont rentrés dans sou patrimoine par l'évènement de 
la condition résolut.oire opposée à l'acte de 1848, Rose 
De Wez n'en a plua disposé auLremenL que par son 
testament du 7 février '1859 dont Ja nullité sera démon­
trée ci-après. Ce testament visé pour 1imbre eL enre· 
cislré à Nivelles, le 7 août t860, V. Cr. 89,82 c., 2 et 3, au 
droit de fr. 6,60 c. par le receveur Ronzée et déposé 
chez le notaire Fiévet à Nivelles; 

Attendu que ces actes sont donc pour les de1n:indeu1·s 
1·~ inter a,ios act.a eL ne peuvent infirmer les droits 
qu'ils llennent de leur auteul' ; 

Attendu que, par son testament précité, Rose De Wez 
a irlstitué son bérilière universelle Begg~ Joosen, auu·e 
religieuse cooceptioo.niste; 

Attendu que la testatrice a voulu.en réalilé, léguer ses 
biens à la communauté des conceptions de Nivelles 
incapable de 1>osséder, et que Begga Joosen, n'a été 
qu'une personne interpoSlle au profiL de celle commu­
nauté; 

Allendu en effet que la reslituUon de la communauté 
des concepLioonistes, el l'attribution de son patrimoine 
à cette oommuuauté, a été le but poursuivi pat· Rose 
De Wez durant toute sa vie; . 

Attendu que cela résulte des füits rétélés par le 
procèi, intenté par elle à Eugénie Gr·andel devant le 
tribunal de Nivelles tit de ses divers actes de disposi­
tion con1:eràanl le:. biens litigieux, son mobile en 
,•eodaot ses biens à Eugénie Grandet est, comme elle 
le déclare elle-même, Ja crainte de voir, à sa mort, le 
couvent des conceptioooistes tomber au pouvoir de ses 
héritiers; elle ne conclut celle vente qu'après avoir 
consulté l'archevêque Je Malines et elle stipule Qu'elle 
sera 1·ésolue si la communauté des conceptionnisles se 
rétablit ; la condition se réalisant, elle intel'vieol à 
l'acte de i84i non pas seule, mais avec cinq autres 
religieuses, et ellé consenL li ce que les biens, qui sont 
sa p1·opriétéexclusive, lui soient préteodûment cédés à 
elle el à ses cinq compagnes; enfin elle institue une 
légataire universelle, une personne qui ne lui est pas 
unie p:i r les liens du sang eL qui a fait vœu de pauvreté 
eL presque simultanément ceue pc1·sonne et d'autres 
religieuses cooceplionnistes s'instituent également les 
unes les aul!·es, eL Cd dans des termes absolument 
identiques, ce qui démontre un concett préalable entre 
elles et one volonté commune de constituer une main­
morte; 

A!Lcndu que les défendeurs soutiennent, en ordre 
subsidiaire,,que Rose De Wez n'a pas possédé pour 
elle-même eL n'a été que le prête-nom de la commu­
nauté; 

Attendu que l'acte de partage de 1827 lui reconnais­
sait la propriété des '}./5 indivis de tous les biens de 
l'ancienne communauté; 

ALLendu qu'elle avait recueilli i /5 dans la succession 
de sa sœur Félicitée De Wez, décédée le 5 juillet 182'1; 

Attendu qu'il raut admeltre qu'elle posséda il l'autre 
cinquième à litre personnel. à moios de préLeodre 
qu'elle et ses co-partageants aient fait uoe fausse décla· 
rc1lion dans l'acte; 

Attendu que les défenderesses n'allèguent pas que 
les deux sœurs De Wez aur~icnt acquis leurs parts 
indivises dans l'ancien établissement des l!Oncep1ion­
D1slcs, avec des deniers qui ne leur étaient pas propres; 

Allendo qu'en 1827 la communauté des conceC\tion­
oistes n'exis1ail plus depuis longtemps et qu'elle u·a 
été retablie que 'l6 ans aµ1·i'ls; 

Attendu que Rose De Wez a donc nécessairement 
possédé par fllle-même dans ceL intervalle les biens 
revendiqués; 

AUendu que son désir de faire revivre sa commu­
nautô comme personne civile n'a pu modifier le carac­
tère de sa possession ; 

Attendu, par conséquent, qu'à supposer que les deux 
sœurs De Wez n'aieut pas eu une possession réguliè1·e 
des biens de l'aocicone communauté des conception­
nistes pendant que ces biens étaienL dans l'indivision, 
touL au moins Rose De Wez a+elle acquis _par usuca­
pion ceux di, ces biens qui lui onL été alll'ibués 1ixclu­
sivemenl par l'acte de partage de 1827; 

Alltindu qu'indôpendamment dela restitution des biens 
litigieux les demandeurs caoclueot à ce que les défen­
deresses soient condamnées à restituer les fruits perçus 
depuis le déeés de Rose De Wez el dans ious les cas 
depuis la demande; 

Attendu qu'aux termes de l'arL. 549 C. civ., le simple 
possesseur n'est tenu de 1>endre les produits de la. 
c hose que sïl est de mauvaise foi; 

Attendu que mauvaise foi des défenJeresses n'est pas 
démontrée; 

Attendu dès lors qu'elles ne peuvent ~lre tenues de 
la reslitotioo des fruits qu'à partir de la demande et 
qu'elles n'en sonl pas tenues solidairemenl; 

Par ces motifs, te tribunal, oui M. DllŒGRB, snbslilut 
du procureur du roi, en son avis, écartanL toutes les 
conclosionsdes parties contraires ao présent jugement, 
dit pour droit que racle du 8 juillet i8.i8 constitue 
uniquemenL la constatation de l'évènement de la con­
dition résolutoire reconnue par lejugemeol du lribooal 
de Nivelles du H mars i 841, que les biens que Rose 
J)e Wez avail aliénés, au PF?fii d'Eugénie Grande!, par 
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l'aete du i O janvier 1837, sont reo1rés dans son patri­
moine _par l'é\·ènemen~ de celle condilion; dit pour 
droit que Rose Oc: Wez étaiL propriétairn des dus bieus. 
tout au moins en ,·ertu de l'acte de Pt•rt3ge du 9 no· 
vembre 1827, et r,otH' lns avoir usucapé~, déclare nul 
el sang valeur le testament de ao:;c Ou Wez en dato rlu 
7 févrie1• 18.',9; 

Dit pour droit que les biens revendiqués sont la pro­
priété des tlcmandeurs, ordonne aux défend1:resses de, 
dans les trois mois de la significalion du prést3nt juge· 
ment, les mettre à la libre disposition des demandeurs; 
dit que, faute de ce taire, ceux-ci seront autorisés à les 
fajre expulser, elles, les leurs et les objets qui leur 
apparüennenL eu propre eL ce par le premier huissier 
requis. 

C-Ondamne les défenderesses à_ restituer les fruits 
11erços depuis la date de la demande. 

C-Ondamne les défenderesses aux dépens. 
Dil n'y :.voir lieu d'ordonner l'exécuLion provisoire 

du présent jugement. 
Plaidants: M"" PAUL et JULES JANSON C, DE BURLET, 

T ribunal c ivil de Bruxelles (s e ~.). 
• 

PRÉSIDENCE DE M. STINGHLAMBER, VICE­

PRÉSIDENT. 

Audience du 8 mai 188.'3. 

DROIT CIVIL. - ÉPOUX SÉPARÉS DE BIENS . -
REVENDICATlON, PAR LA FEMME, DU MOBI­
LIER SAISI A CHARGE DU MARI. - PREUVE, 

La femme.mariée sous le régime de la sépa­
ration de biens.qui revendique le mobilier 
saisi à charge de son man., doit prouver 
son droit de propriété e.rcclusif sur les 
meubles. 

La production de simples quittances ou fac­
tures délivrées en son nom ne suffu pas à 
cette fin. Elle cloit établi?• que tes acquisi­
tions ont été faites de ses deniers person­
nels. 

L'offre de preuve par témoins que q_uelques 
uns de-s meubles lui ont été donne-s en car 
deau est admissible. 

Franck·Straas c. llirtz. 

Attendu que Mareos Franck s'en réfère à justJce; 
Attendu qu'à l'appui de sa reveudicatioo des meubles 

saisis à ebarge de son mari, l'épouse Franck produit, 
eo acte authentique, enregistré, son contrat de mariage 
en vertu duquel los époux sont mariés sous le régime 
de la séparation de biens, eL qui constate que la femme 
possédait en numéraire, au moment du mariage, une 
somme de 25,000 francs; qu'elle produit, en outre, des 
documents tendant à établir qu'une partie des meubles 
saisis onL été achetés par elle; qu'enfin elle demaade à 
prôuver qu'une auti·e par1ie de ces menbles lui ont été 
donnés par diverses personnes qu'elle désigne ; 

Allendu que c·esL à la revendiquante à établir sa pro­
priété exclusive sur les dits meubles; 

Attendu qu'il ne suffit pas, à cet effet, que la deman­
deresse établisse qu'elle a âcheté les meubles el objets 
revendiqués, mais qu'elle devrait prouver que c·esL au 
moyeu de ses deniers, ce qu·e11e n'on're pas même 
d'établir; qu'il en résulte que sa revendil!alion, quant 
aux meubles préteodOmonl achetés pa,· elle, n'esL pas 
rondée et que les faits cotés par elle sur ce point ne 
sont ni porliMnls ai relevaots; 

Mais auendu que la demanderesse olfre de prouver 
que certains meubles saisis lui ooL élé donnés en ca­
deau; que les faits cotés sont µerlineoLs el relevaots, 
à la coudsliou qu'elle établisse que les cadeaux lui ont 
élé faits à elle pvr.;;onnellemcnt; quo la preuve de ces 
faits est admissible par· témoins, la demanderesse 
n'ayant pu s'en procurer une preuve écrite opposable 
au détendeur; 

Par ces motifs, le trib1rnal diL que la demanderesse 
est mal foodéo en sa revcndieation c11 ce qui concerne 
t.ous les meubles cL objets saisis, autres que ceux qui 
vont Gtre éuum6r6s vi·dcssous, e l, avanL raire droiL sur 
le surµlus, ordonne à la demanderesse de prouver par 
Lous moyens de droiL, témoins compris, qu'elle a reçu 
personnellement, à litrtt de don maauel, eo diverses 
occasions, soit iuuoéctiatemenl après son mariage, soil 
à l'oûeasion de la uaissance de ses enfants, etc. 

Plaidants : M•• VANO!ill (.RUYSSEN aîné c. L. 0.& SA· 
OELEEI\. 

Tribunal civil de Mons (1re cJ,l.). 

PRÉSIDENCE DE M. WBRY. 

Audience du 28 avril 1883. 

DROIT crVIL ET PROCÉDURE CIVILE -CONVEN­
TION. - DISTRIBUTION AMIABLE, - onu­
DENDES RÊSEitVÈS. - VALIDITÉ, 

Lorsque les créanciers convie-nne?it d'une 
distribution amiable avec stipulation que 
les dividendes afférents aux créances con­
testées seront résercés jusqu'à decision de 
la contestation, les creanciers qui ont 
touché leu:rs dividendes n'ont aucun d,·oit 
acquis sur les fonds afférents aux créan­
ces conte$tées; la cession de ces crëances e-st 
cJ.ont ·valable vis-à-tm d'eux. 

Les fo-rclusio'ns édictees par ta,:t. 660pr. c. 
ne sont pas aplicables au cas de distr ibu­
tion amiable. 

Loël conh·e Harmignies. 

At:eodu qu'il n'est pas méconnu que le sienr Emile 
Dusart a oonlraclé une dette de 6,000 francs, 1:nvers 
la société Theulol-Gaultier el ci..; 

8 9 9 
Qu'il échet seuleme.nt, dans la cause, d'examiner si la 

cession de celte créance au demaocreur est oµposabie 
aux créanciers do sieur Dosart ; 

Alleodo qu'il est constant et reconnu par le!I parties 
qne, par conveo1iou verbale avenue en aoOt ·188'2, 1:11tre 
le. dits créanciers, le demaocleur et le sieur Dnsart, 
Mlt. Oàrmigoies el Pichuêque fureo1 chargés de pro· 
l·éder à la distribution amiable de ,.omm~ appartenant 
~ Dusarl el qui avaient été saisies arrêtées entre les 
mains de diverses persoones; 

ALLendu que, lors de cette convention verbale, il foL 
stipulé que le dividende des créances, au sujet desquel· 
les une contestation serait élevée, devrait êtN réservé 
jusqu'à décision de la juridiction compétente; 

Que le dividende afférent à la créance Loël fol ainsi 
r6servé; 

AILendu que, s'il est vrai que le paiement des divi­
dendes aux autres créanciers a opéré, en lt3nr faveur, un 
lransporL définitif eL que de nouveaux créa.aciers ne 
pourraieul plus y acquéril' de droit, il esL également 
cortaio qu'en vertu même defa réserve faite dans la 
convention, les créanciers qui ont touché leurs divi­
dendes ne peuvent avoir acquis de droits sur les fonds 
afférents à la créance contestée; 

Attendu qu'il suit de là que, guelte que soit la valeur 
des signifiealioos antérieurement faites par le deman­
deui• au débiteur saisi, il est incoote:itable que celle 
qui lui a éLé faite par acte de l'huissier Hulin d'Engbien, 
le i4 décembre i 882, enregistré à Enghien le -16 décem­
bre même année, est régulière, qu'elle esL complète 
puisqu'elle éuooce le liLre de la société Tbeutot-Gaul­
Uer, l'acte authentique d'adjudication de la créance à 
ta dame Theulot e't le transport faiL par cette dernière 
au demandeur; qu'elle ne peut e11·e considérée comme 
tardive car les forclusions édictées par l'article 660 du 
code de procédure civile ne sont pas applicables au 
cas de distr,butioo amiable; 

Altendu, dOs lors, que le demandeur do1l être consi­
déré comme ayant rempli les formalitlls p1•esoriles par 
l'article '1690 du code civil ; 

Alleodu, d'autre part, que le soùtènemeot des défen­
deurs, consistant à prétendre que la cession de la 
créance faite au sieur Loël par la dame Theulot serait 
nullc,commelaile sans cause, n'est aucunement fondé; 

Atlendu, eu effet, qu'il résulte des documents ve1·sés 
au procès que le demandeur a payé une certaine somme 
à la dame veuve Theulol pour prix d'uu lot de créances 
au nombre desquelles était celle de6,000 francs à ch:irge 
de l>usarl; 

Attendu que le prix peu élevé de cette cession s'ex­
plique naturellement pa1· le doute qui pouvait existe1· 
sur son recouvrement; 

P1ir ces motifs, le tribunal, déboul-anl les parties de 
Loutes fins et conclusions à ll8 contraires, dit pour 
d1·oil que le 1ranspo1•t de la créance au demandeur est 
valable et a été régulièrement signifié au débileur 
saisi; qu'il est opposable aux c1·éancicrs de celui-ci; 

Ordonne, en conséquence, que le demandeur sera 
admis au passif de la distribution amiable, pour le 
montant de sa créance soit pour 6,00U francs plus les 
intérêts el frais eL que les défeadeurs seront tenus de 
lui remettre le dividtinde lui revenant; dit que ses frais 
de p1•oduction et do poursuite seront. ainsi que ceux 
de hl présente instance, à charge de la masse ; 

Plaidants: M•• LB SsLLIER et 8A1UUG111ss 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
On a pn lire dans l'Ami de l'01·dre de Namur, 

du 6 juin 1883: 

VILLE DE NAMUR 
Le conseil communal procédera samedi prochain, 

9juin coui•ant, à la nomination d'un avocat de la ville, 
au traitement annuel de 800 fr . 

Les postulants dev1·ont adresser leur demande au 
collège des B_ot\1·gmestre et Echevins. 

Cette mirifique annonce est précédé de celle-ci. 

ON DEMANDE un domeslique nu courant du ser­
vice et muni de bonnes rôfétences, au château de 
Soliëre, par Huy. 

Apt·ès la même annonce, on lit. 

PLUS DE CORS AUX PlEDS 
TAFFETAS BERBEY, guérissant radicalement, sans 

la moindre douleur et sans aucune opération, cors; 
oignons, durillons, œus de perdrix et verrues. Prix de 
de la tablette : 1 franc. Dépositaire général : E. DEL.l­

MARK, 28, rue des Chavelier-s, à Bruxelles. Détail, 
pharmacies: Racot, Oiselez, Hen1·icot, Gérard, Jossai·t, 
droguerie Louis Flamand. 

Justement indigné de ces procédés incroyables, 
l'Echo de Namur, du 8, a ajouté : 

On ne dit pas si le3 soumissions doivent être cache­
tées et ai le rll.bais est possible. 

Cette manière de procéder, comme sïl s'agissait 
d'adjudication de travaux ou d'entreprises, 11st tout à 
fa.itcontr.lireaux usages et à la dignité du l'.arreau . 

Nous croyons que le Collège échevinal ne recevra, 
dans cos conditions, aucll.De soumission cachetée ou 
non cachetée.' 

BIBLIOGRAPHIE 
Un arrèté français, du 27 mars 1876, contresigné 

Duraure, ordonne la création, au ministère de le.jusLice, 
d'une collection de lois étrangères. Le même arrêté 
insLitue un comité de législation étrangère, sous la 
présidence de M. Léon A.uco, membre de l'Institut. 

La mission de ce comitë avait un double but: d'abord 
organiser la création d'une bibliothèque où seraient 
réunies les collections des loi$ étrangères, des travaux 
parlement•1ires et des principaux ouvrages publiés 
dans les di\rers pays sur chaque branche de la science 
du droit; ensuite, veiller à la publication des codes 
ou des lois d.ont le ministre de la justice autoriserait 
le traduction. 

4 0 0 
Le comité de législation étrangère vient de publier 

le compte-rendu annuel de l'utat de ses tr,ivaux. Il a 
largement rempli le première par, ie de la 1âcho qu'il 
avait assumée. Le non, bre.des ,·otwnes contenus ,'.ans 
la bibliothèque e3t actuellemontde H,000 Un catalogue 
e~t en 'Voie ,le prép11ration. Le biblinthèque 1·enfem1e 
la législation, ln jurisprudence et la •foclrin,. de tous 
les Etats <le l'Euro;ie et de presque tous ceux d':\ mé. 
tique, les lois des colonies les plus importantes de la 
Grande-Bretagne, les nombreux ouvrages publiés su.r 
le droit international et la législation comparée. Pour 
chaque pays et pour chaque branche du droit, les 
traité!! de doctrine et les livres d'histoire les plus 
estimés ont été réunis. 

L'œnvre des traductions a marché moin.s rapide­
ment. Le préparation et l'exécution de ces travaux, 
qui n'ont de valeur qu'à la condition d'être accompa­
gnés d'une introduction et de notes, exigent un temps 
considérable. Le code de commerce allemand a paru 
l'année dernière. Le code de procédurepénaleallemand, 
Je code d'organisation judiciaire de l'Allemagne pa­
raitront dans les premiers mois de l'année 1883. -
Trois autres traductions sont sous presse: le code 
d'organisation judiciaire de la Russie ; le code pénal 
des Pays-Bas, et le Recueil des chartes et constitu­
tions des Etats-Unis de l'Amérique du nord. - Le CO· 

mité va pouvoir, dans les premiers mois de cette année, 
fail'e commencer l'impression du code de procédure 
civile allemand, du code des faillites de l'Allemagne, 
du code pénal hongrois et du code civil portugais. -
Enfin, il prépare la traduction de six autres codes : le 
code de commerce italien 1•écemment promulgué ; le 
code de commerce autrichien ; Je code civil de la Ré­
publique argentine ; le code pénal et le code de procé­
dure pénale de l'Etat de New-York promulgués l'année 
dern1ère; le code de procédure civile espagnol 1•écem­
ment remanié ; un Recueil des lois des divers E~ts de 
l'Europe sur Ja propriété artistique et littêratre, los 
brevets d'invention, les marques de fabl'ique et de com­
merce. 

Voilà beaucoup de bonne besogne. li nous paraît 
inutile d'insister auprès de nos lecteurs sur la très 
grande importance de ces publications. 

ANNONCES 

COS1'UMES POlfll LA I AGISTJUTVRJ 
DUlY.CA.S 

RUE ST-.'fEAN, 44, BB.UXELI.ES 

MÊME MAISON 

Grand choix de robes de chambre 

POUR. DAMES ET BOMMES 

A LO UER 

li 
li 

PARTIE DE MAISON ~6è~.~~ec3; 
construction réi;enlt>, 8 places, Set're, COtH·-jardin; 
écurie f\t remise au besoin. - liue Oapouillet, 41, 
à. 81.-Gilles, .à proximité du nouvPau palais de 
justice. 

A •·oUER ave11UPdela Toisond'Or,101, 
L fi p,oximilfi, d11 nou vMu palais 

de juslit;e, uo APPARTEMENT GARNI. at1 
1 •' étagfl, convt:n;, ble JJOu1• 1nc1gi1:1~rat, avoca,. OQ 
pou1 rait ~ jomdr~ une pièce au rez-rle-chaus~ée, 
L1· tout r1chemenL meublé. -· 
43, RUE DE LA R ÉGEN CE 

près le nouveau Palais de j ust ice 

à louer grande et belle maison, 4 étages, 
très bonne situation. pour banques, notaires, 
sociétés, avocats, etc. 
,,. 

Vient de paraitre 

Le RELEVÉ ALPHABÉTIQUE DES VILLES 
ET COMMUNES DE BELGIQUE, revu, corrigé 
et complété, suivi de la LISTE AI,PHIUl"BTIQUB DES 
NOBLES DU RoYAUME, po.r GEORGES V AN SANT&N. 
- Volume in-4°, prix CINQ francs. - Se vend 
chez l'auteur, rue de ta Chaussée, 70, MONS. 

L'ART MODERNE 
REVUE CRITIQUE DES ARTS ET DE LA LITTÉRATURE 

par aissant le diDJ.a.nche 

Ill• ANN ÉE 

CoMIT~ DR 'llltD.lCTIO:S : .MM. VICTOR 'ARNOULD, 
EDMOND PICARD, EUGENE ROBERT, OCTAVE 
MAUS. 

P~ix d'abonnement pour la Belgique : 1 0 fr. par an. 

ADMINISTRATION : RUE DE L'lNJ>UST.RU:, :Z6 

Jeune homme, 20 an.s, bonne instr uction, 
très-actif, employé dans une administration, 
d ésh'e trouver occupation_ pour le soir. -
Bonnes références; prétentions modestes. 

Écrire P . J. Bu-reau du Journal. 

Bna., tmp. judlc.,Ferd.LA!\CIRR, t0, ruo <les Mllûmea, 
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